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NOTICE TO READER S

The Cànada Gazette Part III is published under authority of
the Statutory Instruments Act . The purpose of Part III is to
publish public Acts as soon as is reasonably practicable after
they have received Royal Assent in order to expedite their dis-
tribution .

~r,P+a rt ,III of the Canada Gazette contains the public Acts of
~aSt~' an+dl certain other ancillar y publications, including a
list of Proclamations of Canada And Orders in Council relating
to the coming into force of Acts, from the date of th previbus
number to the date shown above . From time to time here will
also be published in an issue of R rt 111, the Tabl of Publi c

' ~$tatutes from 1907 to the date shdwn on the Table, together
with a table of Acts and Ministers responsible therefor .

Each statute published+in ►his number ma y be obtained by
mail as a separate reprint from the Canadian Government
Publishing Centre, Supply and Services Canada, at a rate to be
quoted;

The Canada Gazette Part [II ll s available in most libraries
for consultation .

For residents of Canada, the cost of an annual subscription
to the Canada Gazette Part III is $28 .50 and single issues,
a4 .50. For residents of other countries, ihe "cost of a subscrip-
tion is $34 .20 and single issues, $5 .40 . Orders should be
address`d to : Canadian Government, Publishing Centre, Sup-
ply and Services Canada, Ottawa, Canada KIA 0S9 . '
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-AVIS AU LECTEUR

La Partie 111 de la Gazette du Canada, dont la publicatïon,
est régie par la Loi sur les textes réglementaires, a pour objet
d'assurer, dans les meilleurs délais suivant la sanction royale,
la diffusion des lois d'intérêt public . .

Elle présente en outre certains textes complémentaires,
comme la liste des décrets du gouverneur en conseil relatifs à
l'entrée en vigueur des lois et des proclamations du Canada
ultérieures au numéro précédent . S'y ajouteront, périodi que
ment ou selon les besoins, l'index des lois d'intérêt public adop-
tées de 1907 à la date indiquée, ainsi que la liste des lois et des
ministres responsables de leur application . '

; Le Centre d'édition du gouvernement du Canada, Approvi-
sionnements et Se rv ices Canada, met également en vente des
tirés à part des lois publiées tians ce numéro, à un prix vari-
able .

Par ailleurs, la Partie 111 est a la disposition du public :dans
la plupart des bibliothèques .

Au Canada, le ~prix de l'abonnement annuel est fixé à
28,50 $, et celui du numéro, à 4,50 $ et dans les autres pays, à
34,20 $ et 5,40 â res pectivement . Prière d'adresser lçs com-
mandes à : Centre d'édition du gouvernement du Canada,'
Approvisionnements et Serv ices Canada,.,Ottawa ( Canâda )
KIAOS9 .
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RS ., c. E-15 ;
RS ..c.15(1st
Supp ),x.l,
7,42(2nd ,

. Supp.), cc. I8,
28,41,42(3rd
Supp.) ; 1988,
cc . 18, 56. 6 5

1988, c . , S .
s . 11(1 )

Imposition of
tax

EXCISE TAX ACT

1 . (1) Subsection 19 .24(1) of the Excise
. Tax Act„ (bLing renumbered as subsection
21 .24(1) by, chapter 12 of the 4th Supple-
ment to the Revised Statutes of Canada,
1985) is repealed and the following substitut-
ed therefor :

"21.24 (1) There shall be impokO,
levied an4 collected a tax at the rate of
eleven per cent on the amount charged for
a taxable service acquired from a licensee,
payable by the person charged for the
service at the tir'rïe" the amount charged is
paid or payable, whiFhever is the ear"lier ."

coMinginto ,(2) Subsection (1) shall come into force or
force be deemed to have come into force on June 1,

1989.

38 ELIZABETH I I

CHAPITRE 22

Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la
Loi sur l'accise

• `[Sanctionnée le 12 décembre 1989]

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

PARTIE I

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE L .R ., ch . E-1 S:
L .R ..ch .IS(161
suppl.), ch . 1,
7,42 (2'
suppl.), ch. 18 .
28. 41,42 (3'
suppl .) ;1988,
ch . 18, 56. 6 5

L(1) Le paragraphe 19 .24(1) de la Loi 1988 . Ch . 18 .

sur la taxe d'accise, désigné comme te para :-, par. 11(1)

graphe 21 .24(1) dans le chapitre 12 du 4 °
supplémént des Lois révisées (1985), es t
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.21 .24 (1) Al est imposé, prélevé et
perçu une taxe de onze pour cent sur le
montant exigé pour un service taxable
rendu par le titulaire, le bénéficiaire du
service étant redevable de ce montant dès
la date du paiement du montant .exigé ou
dès celle, si elle est antérieure, où ce mon-
tant est payable . »

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou
est réputé être entré en vigueur le 1 - juin
1989 .

283
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38 ELIZABETH II .

CHAPTER 22

An Act to amend the Excise Tax Act and the
Excise Act

[Assented to 12th Decentber, 1989 ]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

PART I

Imposition de la
taxe

Entr6c en
vigueur



2

1988, c. 18,
s .8(I )

Imposition of
ta x

Coming into
force

C. 22 Excise Tax and Excise

2. (1) Section 21 .12 of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor:

"21 .12 There shall be imposgd, levie&
and collected a tax at the rate of eleven
per cent on the amount charged for a
taxable service, payable by the person pro-
viding the service at the time the amount
charged is paid or payable, whichever is
the earlier . "

(2) Subsection (1) shall come into force or
be deemed to have come into force on June 1,
1989 .

Rs:,c .42(2nd 3. (1) Paragraphs 50(1 .1)(a) and (b) ofM su p.), : . 5( l ) : the said Act are re aled and the followin ge.18. Pe g
s. Istl) substituted therefor :

"(a)-in the-case of wines, and goods on
which a duty of excise is imposed under
the Excise Act or would be if the goods
were produced or manufactured in
Canada, at the rate of nineteen per cent ;

(b) in the t;ase of gôods enumerated in
Schedule IV (Construction Material s

therefor :

Rs : . c.42(2na (2) Paragraph 50(1,1)(d) of the said Act
supp.), s. 5(2) is repealed and the following substituted

Coming into
force

Idem

Idem

and Equipment for Buildings), at the
rate of nine per cent ;"

"(d) in any other case, at'the rate of
thirteen and one-half per cent . "

(3) Paragraph 50(1 .1)(a) of the+said Act ,
as enacted by subsection (1), shall be deemed
to have come into force on April 28, 1989 .

(4) Paragraph 50(1 .1)(b) of the said Act,
as enacted by subsection (1), shall come into
force on January 1, 1990.

(5) Subsection (2) shall comb into force o
be deemed to have come into force on June 1
1989 .

Rs .,e.42(3ra . 4. (1) Paragraph 69(7)(c) of the said Act
Supp.),s.l(4) is repealed and the following substituted

therefor :

"(c) that is sold or imported

2. (1) L'article 21 .12 dé la même loi' est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.21 .12 Il est imposé, , prélevé ; et perçu
une taxe de onze pour cent sur te montant
exigé pouŸ un service taxable,r le presta-
taire du service étant redevable de ce mon-
tant dès la date du paiement du montant
exigé ou dès celle, si elle est antérieure, où
ce montant est payable .• 1b

(2) Le paragraphe (1) entre en, vigueur ou
e t réputé être entré en vigueur le 1°r juin
1 89 .

3. (1) Les alinéas 50(1 .1)a) et b) de la
mê e loi sont abrogés et remplacés par ce
llui~uit :

.a) dix-neuf pour cent, dans le cas d'une
part des vins, d'âutre part des marchan-
dises sur lesquelles un droit d'accise est
imposé en vertu de la Loi sur l'accise ou
le serait si elles étaient produites ou
fabriquées au Canada;
b) neuf pour cent, dans le cas des mar-
chandises énumérées à l'annexe IV
(Matériaux de construction et Matériel
pour bâtiments>

'(2) L'alinéa . 50(1 .I)d) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

.d) treize el demi pour cent, dans tout
autre cas ..

(3) L'alinéa 50(1 .1)a) de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), est . réputé être
entré en vigueur le 28 avril 1989 .

(4) L'alinéa 50(1 .1)b) de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), entre en
vigueur le 1°' janvier 1990 .

(5) Le paragraphe (2) entre en vigueur o u
plité être entré en vigueur le 1°, jui n

1989 .1

4. (1) L'alinéa 69(7)c) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

h!
.c) soit vendu ou importé :
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1988 ;ch :I8,
par. 8(l )

Imposition de la
tix e

Entr& en
vigueu r

L .R ., ch . 42 (21
suppl.) , par.
5(l) ; 1988, ch .
18, par . 15(1 )

.

L .R ., ch . 42 (2'
suppl.), par.
5(2 )

Entrée en
vigueur

Ide m

Ide m

L .R ., ch . 42 (31
suppl .), par .
I(4)



1989

1988, c . 18,
s . 27(1 )

Coming into
force

1988, c. 18 .
i .36(l)

Taxe d'accise et accise

(i) on or after January 1, 1990, in
respect of the tax imposed by Part III,
o r
(ii) on or after January 1, 1991, in
respect of the tax imposed by Part
VI . "

(2) - Paragraphs 69(8.013)(a) and (b) of the
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor:

"(a) in the case of gasoline, at the rate
of
.(i) one cent per litre, where the gaso-

line was sold or imported on or after
January 1, 1988 and before April 1,
1988, and
(ii) two cents per litre, where the
gasoline was sold or imported on or
after April 1, 1988 and before Janu-
ary 1, 1990 ; an d

(b) in the case of diesel fuel, at the rate
of one cent per litre,' where the diesel
fuel was sold or imported on or after
January 1, 1988 and before January 1,
1990 . "

(3) Subparagraph 69(8.2)(a)(iii) of the
said Act is repealed -and the following sub-
stituted therefor :

"(iii) five cents per litre, where the
gasoline was sold or imported on or
after April 1, 1988 and before Janu-
ary 1,,1990; and "

(4) Subparagraph 69($ .2)(b)(ii) of the
said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor : ; •

"(ii) four cents per litre, where the
diesel fuel was sold or imported on or
after January 1, 1988 and before
January 1, 1990 ."

(5) Subsections (1) to (4) shall come into
force on January 1 ; 1990 .

5 . (1) Section 9 of Schedule I to the said
Act is repealed and the following pubstituted
therefor :

"9. (a) Unleaded gasoline and unleaded
aviation gasoline, $0.075 per litre.
(b) Leaded gasoline and leaded aviation
gasoline, $0 .085 per litre ."

ch. 22

(i) à compter du l°' janvier 1990 pour
ce qui est de la taxe imposée en vertu
de la partie III ,
(ii) à compter, du 1°' janvier . 1991
pour ce qui est de la taxe imposée en
vertu de la partie VI . .

(2) Les alinéas 69(8.01)a) et b) de la
même loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit :

.a) dans le cas de l' essence vendue ou
importée à compter du i°' janvier 1988
et avant le l°' avril 1'988, au taux d'un
cent le litre, et à compter du, 1°' avril
1988 et avant le 1°' janvier 1990, au
taux de deux cents le litre ;

b) dans le cas du combustible diesel
vendu ou importé à compter du 1°t jan-
vier 1988 et avant le 1°' janvier 1990, au

, taux d'un cent le litre..

même loi est abrdgé et remplacé par ce qui
suit :

Le sous-alinéa 69(8 .2)a)(iii) de ~a

.(iii) vendue du importée à compter
du 1" avril 1988 et avant le 1« janvier
1990, au taux de cinq cents le litre ; »

(4) Le soüs=alinéa 69(8 .2)b)(ii) de . la
même loi est abrogé et remplacé par ce qui
suit : .

.(ii) vendu ou importé 'à compter du
1°' j~nvier 1988 et avant le 1°' janvier
1990, au taux de quatre cents le litre . .

(5) Les paragraphes,(1) à (4) entrent en
vigueur le 1°' janvier 1990 .

5. (1) L'article 9 de l'annexe ( de la même
1di est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.9 . a) Essence sans plomb et essence
d'aviation sans plomb, 0,075 5 le litre ;

b) Essence avec plomb et essence
d'aviation aveç plomb, 0,085 S le litre .»

1988,ch .IB.
par . 27(1 )

Entrée en
vigueu r

1988, ch . 18,
par . 36(1)

3



Coming into
force

Idem

1988, c . 18,
s. 37(1)

C. 22 . Excise Tax and Excise

(2) Section 9 of Schedule I to the said Act,
as enacted by subsection (1), is repealed and
the following substituted,therefor :

"9. (a) Unleaded gasoline and unleaded
aviation gasoline, $0 .085 per litre .

(b) Leaded gasoline and leaded aviation
gasoline, $0.095 per litre."

(3) Subsection (1) shall be deemed to ha~e
come into, force on April 28, 1989 .

(4) Subsection (2) shâll come into force on
January 1, 1990 .

6. (1) Paragraph 1(b) of Schedule II to-
the said Act' is repealed and the : following
substituted therefor :

"(b) Manufactured tobacco, including
snuff, but not including cigars and ciga-
rettes, a11.304 per kilogram ."

(2) Paragraph l(b) of Schedule II to the
said Act, as enacted by subsection (1), is
repealed and the following substituted
therefor :

"(b) Manufactured tobacco, including
snuff, but not including cigars and ciga•
rettes, $14 .254 pe kilogram ."

Rs:, c. 7(2nd (3) Section 2 of Schedule II to the said
supp.), :. 53(1) Act is repealed and the following substituted

therefor :

Coming into
force

Idem

"2. Cigars, forty per cent ."

(4) Subsections (1) and (3) shall be
deemed to have come into forcie on April 28,
1989 .

(5) Subsection (2) shall come into force on
October 1, 1989 .

7. (1)'Section l 'of Part XIII of Schedule
III to the said Act is amended by adding
thereto, immediately after paragraph (b)
thereof, the following paragraph :

"(b.l ) machinery and apparatus for use
primarily and directly in the treatment
or processing of toxic waste in a toxic

,waste treatment plant ;"

(2) L'article 9 de l'annexe I de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), est abrogé
et remplacé par ce qui suit : ;

.9 . a) Essence sans plomb et essence
d'aviation sans plomb,,0,085 â le litre;

b) Essence avec plomb et essence
d'aviation avec plomb, 0,095 $ le litre . »

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 28 avril 1989 .

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1°' janvier 1990.

6. (1) L'alinéa lb) de l'anhexe II de la
même loi est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

.b) tabac manufacturë, y compris le
tabac à priser, mais à l'exclusion des
cigares et des cigarettes, 11,304 $ le
kilogramme . .

(2) L'alinéa lb) de l'annexe II de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.b) tabac manufacturé, y compris lé
tabac à priser, mais à l'exclusion des
cigares et des cigarettes, 14,254 S le
kilogramme . .

(3) L'article ~ de l'annexe II de la même
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.2 . Cigares, quarante pour cent . »

(4) Les paragraphes (1) et (3) sont réputés
être entrés en vigueur le 28 avril 1989 .

(5) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1 °' octobre 1989 .

7. (1) L'atticle 1 de la partie, XIII de
l'annexe III de la même loi 'est modifié par
insertion, après l'alinéa b), de ci qui suit :

38 Et.tz . I I

Entrée en
vigueu r

Ide m

1988,ch .18,
par. 37(1 )

L.R., ch . 7 (24
Euppi•), par.
53(I )

Entrée en
vigueu r

Ide m

.b .1) les machines et appareils destinés
à'être principalement e't directement uti-
lisés pour le traitement ou, la transfor-
mation des déchets toxiques dans une
utine destinée à ces fins;» 40



1989

• Coming into
force

1988 .c.18,
. s. S0(1 )

Coming into
force

- - Taxe d'accise et accise c6. 22<. . .,__. , ,

(2) Subsection (1) shall be deemed to have (2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
come into force on April 28, 1989. en vigueur le 28 avril 1989.

8. (1) Schedule . IV (Goods Sold by
Deemed Manufacturers or Producers) to the
said Act (being renumbered as Schedule
111 .1 by chapter 12 of the 4th Supplement to
the Revised Statutes of Canada, 1985) is
amended by adding thereto the following
section :

"8 . Laundry detergents ."

(2) Subsection (1) shall comeinto force on
January 1, 1990 .

PART I I

RS., c . E-14;
R .S., cc . 13. 27

-(I st Supp•) ,
cc.1,7,42(2nd
Supp.) ; 1988,
c .1 8

Marking of
warehoused
containers

EXCISE ACT

9. Section 60 of the Excise Act.is repealed
and the following substituted therefor:

"60. All packages, cartons, boxes,
crates and ôther containers of any descrip-
tion containing goods warehoused in a
bonding warehouse by the manufacturer of
the goods shall,- at, the time they are so
warehoused,fie marked and identified in a
manner prescribed by the regulations . "

10. Section 113 of the said Act is
repealed .

11 . All that portion of subsection 163(1)
of the said M preceding paragraph (a)
thereof is repealed and the following 'sub-

Sale of spirits
unlawfully
ma nufaclured,
etc.

stituted therefor :

"163. (1) Every person is guilty of an
indictable offence who, without lawful
excuse, sells or offers for sale or purchases
or has in the person's possession any spir-
its, whether or, not the person is the owner .
thereof,"

12 . Sûbsection 240(1) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor:

Entrée en
vigueur

' 8. (1) `L'annexe IV (Marchandises von- 1988, Ch- ig• ,
dues .par des fabricants ou producteurs pré- par; MI)

sumés) de .la même loi, désignée comme l'an-' -
nexe , 111 . 1 dans le , . chapitre 12' . du
4° supplément des Lois révisées (1985), est
modifiée par adjonction de ce qui suit :

.8 . Détersifs à lessive : .

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le Entrée en

1°' janvier 1990 .
vigueu r

PARTIE I I

LOI SUR L'ACCIS E

9. L'article 60 de la ; Loi sur l'accise est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

'° «60: Les emballages, cartouches, boites,
caisses et autres' contenants de tout genre
où se trouvent des marchandises mises en
entrepôt par les fabricants de,, celles-ci,
sont, au moment où les marchandises sont
mises en entrepôt, marqués et idefitifi4 de
la .manière prescrite par règlement .,

10. L'article' 113 de la même,, loi es t
abrogé .

11 . Le passage du paragraphe 163(1) de
la même loi qui précède l'alinéa a) est .abrogé
et remplacé par ce qui suit ;

.163. (1) Commet un acte criminel qui-
conque, qu'il en soit ou non propriétaire,
sans excuse valable, vend ou offre en
vente, ou achète, ou a en sa possession de
l'eau-de-vie, selon le cas : .

12 . Le paragraphe 240(1) de la même loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit . :

L .R .,ch .E-14;
L .R ., eh . I S, 2 7
(1-suppl.). ch.
1,7,42(2'
suppl );1988,
ch. 1 $

Vente
d'au-de-vie
illégalement
fabriquée, etc.



Unlawfully
having or
selling ,
manufactured
tobacco or,
`tigan

"240. (1) Except as specially provided
in this Act, every person who sells or offers
for sale or, not being a licensed tobacco or
cigar manufacturer, has in the person's
possession any kind of manufactured
tobacco or cigars, not put up in packages
and stamped in, accordance with this Act,
is guilty of an indictable offence and shall
incur a fine of not less than an amount
equal tp double the amount of the duties of
excise imposed on the tobacco or cigar s
and not more than an,,Amount equal to
triple the amount of those duties."

13. Section 241 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

Unlawfully "241 . Every person who sells or offers
ÿ~;P0r10d for sale any imported tobacco or cigars, or
cigars tobacco ôr cigars 'purporting or claimed to

have been imported, not put up in pack-
ages and stamped in accordance with this'
Act, shall incur a• fine of not less than an
amount equal to double the amount of the
duties of excise that would bé imposed on
the tobacco or cigars were they manufac-,
tured in Canada and not more than an
amQunt equal to triple the amount of those
duties ."

14 . (1) Part III of the schedule to the said
Act is repealed and the following-substituted
therefor :

_"III . TOBACCO, CIG,ARS-AND
CIGARETTES

1 . Manufactured tobacco of al1 déscrip- '
tions except cigarettes, a15.333' per kilo-
gram actual mass .

2. Cigarettes having a mass of not more
than one thousand three hundred and six-
ty-one grams ~( 136 ) g) per thousand,
$27 .475 petthousand.

3 . Cigarettes having a mass of more
than one thousand three hundred and six-
ty-one grams (1361 g) per thousand,
$29.374 per thousand .

'4 . Cigars, $9 .189 per thousand .

5 . Canadian raw leaf tobacco, when sold
for consumption, $0.969 per kilogram
actual mass ."

a240. (1) Sauf les cas particuliers
prévtis par la présente loi, quiconque vend
ou offre en vente, ou, n'étant pas fabricant
de tabac ou de cigares muni de licence, a
en sa possession du tabac ou des cigares
fabriqués de tout genre qui ne sont pas
empaquetés ni estampillés conformément à
la présente loi commet un acte'criminel et
encourt une amende dé deux à trois fois le
montant des droits d'accise imposés sur le
tabac ou les cigares . »

13. I,'artic 4 de la même loi est
abrogé et re par ce qui suit :

.241 . Quicô~nque vend ou offre en vente -
du"tabac ou des cigares soit importés, soit
paraissant ou prétendus importés, qui ne

.sont pas empaquetés ni estampillés confor-
mément--à la présente loi encourt une
amende de deux à trois fois le montant des
droits d'accise qui seraient-imposés sur ce
tabac ou ces cigares s'ils étaient fabriqués
au Canada ..

38 Etri2 . I I

Avoir ou vendre •
illégalement du
tabac ou des
cigares
fabriqués

Vente illégale
de tabac ou de
cigares
importés

lL4.-(1) La,.pa4!jie III de l'annexe de la 1988.en• 1g .
ménie loi est abrogéé et remplacée par ce qui par . 64(l)

suit .

. «III . TABAC, CIGARES ET
CIGAREtTES`

qw
1 . Tabac-fabriqué de toutes catégories,

excepté lés cigarettes, 15,133 S le kilo-
gramme, masse réelle .

2 . Cigarettes ayant une masse d'au plus
mille trois cent soixante et un grammes
(1 361 g) le millier, 27,475 S le ri iillier .

. ,
3 . Cigarettes ayant une masse de plus d e

mille trois cent soixante et un grammes
(1 361 g) le millier; 29,374 $ le millier .

• 4 . Cigares, 9,189 $ le millier .

5 . Tabac canadien en feuilles lorsqu'il
est vendu pour la consommation, 0,969 $
le kilogramme, masse réelle . .



1989

Coming into
force

Idem

" Taxe d'accise et accise

(2) Section 1 of Part III of the schedule t o
the said Act, as enacted by subsection ()) , is
repealed and the following substituted
therefor : .

"1 . Manufactured tobacco . of all
descriptions except cigarettes, $18 .333 per
kilogram actual mass . "

(3) Subsection (1) shalJ be deemed to have
comeinto force on April 28, 1989 . '

(4) Subsection (2) shall come into force on
October 1, 1989 .

ch. 22

(2) L'article 1 de la partie III de l'annexe
de la même loi, édicté par le paragraphe (1) ;
est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.1 . Tabac fabriqué de toutes catégories,
excepté l'es cigarettes, 18,333 S le kilo-
gramme, masse réelle . . ,

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 28 avril 1989.

(4) Le paragraphe ( 2) entre en vigueur le
1°' octobre 1989. ---

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1990

a

289 /

Entrée en
vigueu r

.Idem

7



a

.I

I

0



Short title

38 ELIZABETH IJ- ,

CHAPTER 23
• ~

An Act for granting tb Her Majesty certain
sums of .money for the . Gôvernment of
Canada for the financial year endipg the .
31st March ; 1990

[Assented to 12tb, Decenlber, 1989]

MOST GRACIOUS'SOVEREIGN ,

Whereas it appears by message from Her
Excellency, the Right Honourable Jeann e
Sauvé, 'Governor Gener#l of Canadq, and the
Estiihates . accompanying . the said message ,
that the sums hereinaftér mentioned are
required to defray certain expenses of th e

,,_Public Service of Canada, not otherwise pro-
vided for, for the financial year ending the
31st : day of Marcli, 1990, and for other
purposes; connected with Public Service of

.Canada ; May it therefore : please Your
Majesty, that it may be enacted, and be it
enacted by the Queen's Most , Excellent
Majesty, by and with the advice and donsent
of the Senate and House of Commons of

h,Canada, that :

.1 . This Act may, be cited as the Appro-
priation Act No . 4,1989-90.

2. From and out of the . Con9Olidated
Revenue Fund, there may be paid and
applied a sum not exceeding in the whole
eight hundred and ten million, nine hundred
and fifty eight thousand, and one dollar

•towards defraying the several charges and
expenses of the-public servicë of Canada
from the lst day of April, 1989 to the 31st
day of March, 1990 not otherwise provide d

t810,958,-
001 .00 granted
for 1 989-90

'38 ELIZABETH iI
,

CHAPITRE 23

,,.

Loi' accoidant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le gouvernement
du Canada pendant l'exercict; se tern9i-
• nant le 31 mars 1990

T

(5anctionnée le 12 décembre 1989 ]

TRÈS GRACIEVSE SOUVERAINE, *

tonsidérafit'qu'il 'appert, di message deo : Pr&mlwk

excellente Majesté . la Reine, sur l'avis et

Son Excellence la très honorablë 'Jeanne
Sauvé, Gouverneur général du Canada, et du
Budget : des dépenses qui accompagne . ledi t
message, que les Sommes ci-dessous mention-
nées sont nécessaires pour faire face à certai- '
nes, dépenses de la fonction publique du
Canada, afférentes à l'exeicice se terminant
le 31 mars 1990, auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, et pour d'autres objets se
rattachânt à l'a fanction publique du Canada ; '
Plaise en conséquence à Votre Majesté qûé
soit statué, et 4u'il soit statué Par, Sa *Très

avec le consentement du fié,uat et, de la
Chambre des communes du Canada, ce qui
suit :

1 . Titre abrégé, : Loi,de crédits nb 4 de zitre .ersgt

1989-1990.,
2: Sur le Trésor,' il peut étré payé et sslo.958 :

affecté' ûne somme n'excédant pas en tout,, ~° 9890°°.~rd
huit cent dix millions, neuf cent cinquante-
huit mille ~ un dollars,- pour subvenir aux
diverses charges et dépenses de, la fonction
publiqûe du Canada, depuis le 1" avril 198 9

Jusqu'au 31 mars :1990; auxquelles il n'est
pas autrement pourvu, soit le total des mon-
tants des postes énoncés au Budget . des •



~ Appropriation Act No. 4, 1989-90

r

items set forth in the Supplementary Esti- terminant le 31 mars 1990, que c~tie~t
mates (B) for the fiscal year ending the 31st . l'ann'exe de la présente loi . . ., .5810,958, ~: Oy
day, of , Mârçh,' 1990 as contained in the
Schedule to this Act . . . . : . . . . . . . . . 5810,958,001 .Ob.~. ~

~,r~e and 3 . (1) The amount authorized by this Aci . 3. (1) Le montant dont la présente loi
,~tmt°tea`n ' to be paid or a,pplied'in,c+espect,of an item autorise le. paiement ou l'affectation au titre

may be paid or applied only for the purposes d'un poste ne peut être versé ou affecté
and subject to any terms, and conditions qu'aux fins . et conditions°spécifiées dans le
speçifio in the item, and the paymrent or= poste et le paiement ou l'affectation de tout
application of any, amount pursuant to the montant aux termes du poste ont l'âpplica-
item has such operation and effect as may be tion et' l'effet qui peuvent y être énoncés' ou
statèd or described therein. indiqués.Q.

(2) The provisions of each item in the (2) Les dispositions de chaque poste de
Schedule shall be deemed to ha4e bèen l'annexé sont censées avoir été édictées par le

. enacted by Parliament on the lst day of, Parlen`ient le I°' avril 1989 .

4. (1) Vlfhere ari item in the Estimates 4 . (1) Lorsqu'un poste du Budget des
referréd to in section 2 purports to confer dépenses mentionné à'Nrticle 2, implique
authority to enter'into commitments .up to an qu'il - confère l'autorisation de prendre des
amount state4 Werein or increases the engagements jusqu'à concurrence du rhon-
amount up to which commitments may be tant y énoncé ou augmente le monta'nt limite
entered into ur~der any other Act or wherel~ des engagçinents pouvant être pris en vertu
commitment is to be énterel into .under sub- d'une autre loi ou lorsqu'on se propose de
section ($), the commitment may be entered prendre un engagement en vertu du paragra-
into in acCôrdance .with the terms-of such phe (2), l'engagement peut être Pris confor-
item or in accordance with sûbséctioil (2) if mément aux conditiàns de ce poste bu con-
the amôunt of the commitment proposed to formément au paragraphe (2) ;'si le total de
be énjçred into, together with all previous l'engagementqq'on se propose de prendre et
commitments èntered into in accordance „ de,toûs les engagements antérieuremént pris
witli this section or under such other Act, conformément au présent ârticle ou en vertu
does . not 'exceed the total amount of the ,' de cette' autrg 'loi n'excède pas le total de
commitment authority stated in such'item or' l'autorisation d'engagement énoncé dans ce
calcul%ted in accordance with subsection•(2) . poste. ou calculé conformément .au paragra-

~(2) Where an item in the Estimates
referred to in section 2 or a provision of any
Act purports to confer authority to'spend,
revenues, commitments 'may be entered into
in accordance with the terms of such item or

,'provision up to an amount equal to the
aggregate of

(a) the amount, if any, appropriated in
respect of that item or ptovision; and

(b) the jamount bf revenues actually
received or, in the case of an item in the
said Estimates,'the estimated revenues set
out in the dgtails related to `such item ,
whichever is the greater .

phe (2) .

, (2) Lorsqu'un poste du Budget des dépen-
ses mèntionné à l'article 2 ou une disposition
d'une loi impliquent qu'ils confèrent l'autori-
sation de dépenser des recettes, des engage-
ments peuvent être 'pris aux conditions de ce
poste ou cette ' disposition jusqu'à concur-
rence du total .obtenu par .addition : : _

a) du montant éventuellement attribué
poui` ce,poste ou cette disposition ; et

b) du plus, élevé des deux, mbnfants sui-
vants : celui des recettes 4effectivetnent
reçues ou, dans le cas d'un .~poste dudi t

-Budget, celui des recettes estimativès
énoncées dns les ~ détails relatifs à ce
poste . ;

ide m

Engagements

Idem

'A
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1989 " Loi de crédits n° 4 de 1989-1990

Appropriation 5. At any time prior to the date on whioh
charged , the Public Accounts for a fiscal year are

tabled in Parliament an appropriation grant-
ed by this or any other Act may be charged
after the end of the fiscal year for which the
appropriation is granted for the purpose of

Accounts to be
rendered R.S.,
c.F-II

making adjustments . in the accounts of
Canadâ for the said fiscal year that do not
require payments from the Consolidâted•
Revenue Fund .

6 . Amounts paia or applied undèr the au-
thority of this Act shall be accouTed for in
the Public Accôunts,in accordânce with sec-
tion 64 of the Financial Administration Act .

ch. 23

5 . A toute date antérieure à celle duidépôt
des Comptes plublics pour un éxercice au
Parlement, un crédit accordé par la présente
loi ou teWeqtre loi peut être imputé après
l'ezpiration de l'exercice pour lequel il est
accordé en vue d'apporter aux 'comptes du
Canada pour l'exercice en question des recti-
ficatiolts qui ne requièrent aucun paiement à
prélever sur le Trésor .

6. I l doit être rendu-compte qs, ct}ontânts
payés ou affectés sous le`régime dt } la . .pré-
sente loi, dans les Comptes publics, confor-
mément à l'article 64 de la Loi sur la ges-`~!on
des finances publiques.

'A

- E. (o~
Imputation de
crfdit,

, A ,

Compte i
rendre L .R .,
ch. F-I I

.,

,

16

l

.. .

•

.Q
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Based on the Supplementary Estimates (B) 1989-90 . The amount hereby granted is $8I0;958,001 .00 being the total of
the amounts of the itemVin the said Estimates as contlAned in this Schedule. . ..

S~MS grânted to Her Majesty, by this Act for the financial, year ending 31st March, 1990, anc~~hë"}~urposes fdr .which
.•they are granted. ~

. -~. .:
,

Vote
''No . Amount Tota l

s

a

5b
15b

2Ôb
30b

50b

lb
10b

25 b

/ 30b

/

AppropriatÏôn Act No. 4, 1 989=90.

Service

AGRICULTUR E

DEPARTMENT

AGRI-FOOD PROGRA M

Agri-Food - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .
gri-Food - The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

GRAINS AND O1tSEEDS PROGRA M

Grains and Oilseeds - Operating expenditures : . . . . . . . . . . : .A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grains and Oilseeds -The grants listed in the Estimates . . . . . . . :~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,, . . . . . . . . . . . . . .

FARM CREDIT CORPORATION

Pursuant to Section 12(1) of the Farm Credit Act to increase from $625,000,000 to
'5825,000,000 the aggregate amount that may be paid to the Corporation under
this section' . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMMUNICATIONS. a~

- DEPARTMEN T
• . p

Communications -'45pera.ting expenditures . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Communications - The grant listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .

CANADA COUNCI L

SCHEDULE'

0

Payments to the, Canada Council within the meaning of Section 18 of the Canad a
Council Act, to be used for the general,purposes set ovt in Section 8 of the Act . . . . .

CANAQIAN WtOADÇASTING CORPORATIO N

Payments `to the Canadian Broadcasting Co#ration for operating expenditures in
providing a broadcasting sgrvice . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,213,066
'55,916,000

1,100,000
1

1,043,000
2,750,000

. . . . . : . . . :

•

W ;
(A9,' •.

.

58,229,00 1

3,793,000

10,031,000

17 16,337,000
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ANNEXE

D'après le Budget des dépenses supplémentaire ,,(B) de 1989=1990 . Le ~Qntant accordé par les présentes est d e

$810,958,001 .00, soit le total des postes dudit Budget que contient la présente annexe .
SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 1990 et fins auxquelles elles

sont accordées.

N° du`
crédi t

Sb
ISb-

20b
30b

•_ 50b

Ib
10b

.

• 25b

30b
.V>

' AGRICULTURE

MINISTÈRE

AIREPROGRAMME AGRO-ALIMEN T

Céréales et oléagineu)i - Subventions inscrites au Budget ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Agro-alimentaire - Dépenses de fonctionnenient . . . . . . . . . . .,, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agro-à1i mentaire - Subventions inscrites au Budget et contributions : . . . . . . : . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .

. Ç ~
• PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OL É AGINEU X

Céréales et oléagin ux - Dépenses de
.,

;.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. .'t~
. . . . . . . . . . . .

: . . . . ..,~ . . ~

SOCIÉTÉ DU-CRÉDIT AGRICOL E

Conformément au paragraphe 12(1) de la . Loi sir le crédit agricole, porter de

$ 625,000,000 à $825,000,000 le montant,globa,l qui peut âtre versé à la Société.,
aux termes de ce paragraphe . . . . . : . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .r . . . . .

COMMUNICATIONS

MINISTÈRE !
~ . f

. . . . . . . .Communications - Dépenses de fonctionnement . . j . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Communications - Subvention i1nscrite au Budget : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .. .
. , .

CONSEIL DES ARTS DU CANAD A

Paiements au Conseil des Arts du Canada, .aux termes de l'article 18 de la Loi sur le
Conseil des Arts du, Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8

. . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . : . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .de la Loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ladio-Canad

a SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

Paiments à-la Soçiétépour couvrir les dépenses de fonctionnement de
-
son se rvice de radiodiffusion . : . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .k . . . . . . . . . . ., . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .

-295

•1

- Montant Total

s '

1,213,000
55,916,000

1,100,000
1

58,229,00 1

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,043,000
2,750,000

0

. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

3,793,00 0

10,031,000

. .

i

16,337,000
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Vote
No.,

lb
5b .

25b

27b

lb

~ 10b

- 15 b

16b

20b

C. 23

, SCHEDULE-Continued

Conylmer and Corporate Affairs -~Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Consumer and Corporate Affairs - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . :. ..:. . .r: .:: . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PATENTED MEDIC& PRICES REVIEW BOAR D

Patented Medicine Prices RevievG Board - Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSUMER AND CORPOR'ATE AFFAIRS

DEPA RTMENT

Appropriation Act No. 4, 1989-90

Service

PR'OCUREMENT REVIEW BOAR D

Procurement Review (#oard -~ Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
• ~ . .

. ~
~ ~.

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION

DEPAR ENT% COMMISSION

CORPORAT E

Corporate and Special Se rvices -
of $5,476,999 from Employ

• No. 3~ 1989-90 for the pur

AND SPECIAL SERVICES PROGRA M

Program expenditûres - To authorize the transfe r
ent and lmmigtlàtion Vote 5, Appropriation Act
of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOY ENT AND INSURANCE PR °~RAM .

Employment and Insurance - The grantb listed in the Estithates . . . . . :

IMMIGRATION PROGRA M

Immigration - Operating ex nditores - To authorize the tra er of $5,257,999
from Employment and 1 migration Vote 5, Appropriation Act 3, 1989-90
for the purposes of this V e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration - Pursuant to tion 2 $ (2) of the Financial Administrati Act, to
write-off from the Aocoun ts of Canada 839 debts due to Her Majesty in ight of
Canada amounting in the aggregate of $295,18 .~ .0l in regards to tra portatio n

authoriu the transfer f $3,500,000
loans issued pursuant to Section 121 of the ImmlgratiQn Act . : . . : : . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration _-Contributions - To frô
Employment and Immigration Vote 10, Appropriation Act o. 3, 19 9-90for t h
purposes of this Vote and to provide a further amount of . . . . . . . . . . . . .+ . . . . . . . .

Amount

t

3,078-,000
627,000 '

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I

293,18 2

11,400,000

38 ELtz . Il '

ATota l

S

1,304,000

•

.

11, ;695,185
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ANNEXE-Suit e

Service

' CONSON~MATEURS ET SOCIÉTÉS

MINISTÈR E

Consommateurs et Sociétés - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .
Consommateurs et Sociétés - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSÉIL D'EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés - Dépenses du Programme . . . . . . . . . .

, COMMISSION' DE RÉVISION DES'MARCHÉS PUBLICS

- Commission de révision des marchés publics - Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOI ET IMMIGRATION

n

kA

° MINISTÈRE/COMMISSION

PROGRAMME DES SERVICES GÉNÉRAUX ET SPÉCIAUX

Services généraux et spéciaux - Dépenses du-programme - Pour 'autoriser le
virement au présent crédit de $5,476,999 du crédit 5 (Emploi et Immigration) d&

- la Loi de crédits A' 3 de 1989-1990 . ; . . . . ..~. . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . : . . . . .

PROGRAMME D'EMPLOI ET D'ASSURANC E~~ . .

Enploi et Assurance - Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME D'IMMIGRATIO N

lmmigration - Déperises de fonctionnement - Pour autoriser le, virementrau présent
crédit de $5,257,999 du crédit S(Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n° 3
de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . .: . . . . . . . . . . . ..'. . . . . . . . . . .

Immigration - Conformément à l'article 25(2) de la Loi sue-la gest,ion-des finances
publiques, radier des comptes du Canada 839 dettes envers Sa Majesté du chef du
Canada, lesquelles totalisent globalement $295,181 .01 concernait des Prêts pour
le transport émis selon l'article 121 de la Loi sur l'immigration ., . . . .: . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration - Contributions -,Pour autoriser le virement au présent crédit de
$3,500,000 du crédit 10 (Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n° 3 de
1989-1990tt pour prévoir un montant suppl¢Jnentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :
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Montantr- +

3,078,000
627,000

1

295,"182

11,40Q,000

5 .

Total

s

w

3,705,000

176,000

1,304,000-

11,695,18 5

297



a

Vote
No.
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3Qb
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Ib

Sb
ISb
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Sb
10b

C:" 23 ., Appropriation Act No . 4, 1689-90

SCNÈD,IJLE-Continued

Service

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION (Conciudedy I

1MMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA

Immigration and Refugee Board of Canada - Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENERGY, MINES AND RESOURCES

DEPARTMEN T

MINERALS AND EARTH SCIENCÉS PROGRA M

'Minerais and Earth Sciences - Capital expenditures - To authorize the transfer of
$1,395,000 from Energy, Mines and Resources Vote 25, Appropriation Act
No. 3, 1989-90 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of . . . . ~

ATOMI0ENERGY CONTROL BOARD

Atomic Energy Control Board - Program expenditures and contributions . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .

ENVIRONMENT .

ADMINISTRATION PROGRA M

Administration - Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . : : . . . . . : . . . . .

ENVIRONMENTAL SERVICES PROGRA M

Environmental Services - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
.Environmental Se rv ices - Contributions - To authorize the trànsfer of $340,000

from
m

Environment Vote 0~Ahpropriation Act No. 3, 1989-90 for th~ purposes of
this Vote and provide a further amount of . . . . .~ ~-. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EXTERNAL AFFAIR S

DEPARTMEN T

CANADIAN INTERESTS ABROAD PROGRAM

Canadian Interests Abroad - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canabian Interests Abroad - Capital expenditüres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :.
Canadian Interests Abroad - The grants listed in the Estimo.us and contributions : . . . . .

298 -~

Amount

I

3,417,000

2,297,000

3,463,00 0

19,787,000
13,635,000
1,193 .006

38 E[.IZ. I I

10,643,000 ,

' 4,873,000

.

2,95Q,000 ~

9,177,000
v

24,525,000
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15b
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I0b

I

Loi de ~r4dits n° 4 de 1989-1990

ANNEXE- :-Suite

Service -

EMPLOI ET.,IMMIGRATION (Fin )

COMMISSION 'DE L'IMMIGRATION ET DU STATUT D[ÿ .RÉFUGIÉ'DU
CANADA

Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada - Dépenses du
Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

ÉNERGIE, MINES ET RESCOURCES 4

MINISTÈRE

PROGRAMME DES MINÉRAUX ET DF,S SCIENCES DE LA TERR E

Minéraux et sciences de la Terre -, Dépenses en capital - Pour autoriser le virement'
au présçnt crédit de 51,3954p00 du crédit 25 (Énergie, Mines et Ressources) de la
Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 et pour prévoir un montant supplémentaire de . :: : .

COMMISSION DE CONTRÔLE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Commission de contrôle de l'énergie atomique - Dépenses du Programme et contri-

butions . . . . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENVIRONNEMENT

° PROGRAMME D'ADMINISTRATION

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Administration - Dépenses du Programme . . . . . . . . . .

PROGRAMME DES SERVICES DE L'ENVIRONNEMENT

Services de l'environnement - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . .

. . . .
. . . . . .

. . .
Services de l'environnement - Contributions - Pour `autoriser le virement au présent

crédit de $340,000 du crédit 10 (Envirpnnement) de la Loi de crédits n° 3 de
1989-1990 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AFFAIRES EXTÉRIEURES

MINISTÈR E

PROGRAMME DES INTÉRÊTS DU CANADA Â L'ÉTRANGE R

Intérêtsdu Canada à l'étranger - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Intérêts du Canada à l'étranger - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Intérêts du Canada à l'étranger - Subventions inscrites au Budget,et contributions . . . . .

.,,
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Montant

3,417,000

2 ;297,000

3,463,000

19,787,000
3,635,000
1,103,000

Tota l

s ~

I

10,643,000

4,873,000

2,950,000

9,177,00 0

24,525,000
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~ 30 b
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10b
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C. 23 Appropriattôn Act No . 1989-90( ,

SCHEDULE-C,ontinued

Service

EXTERNAL AFFAIRS (Concluded )

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENC Y

Canadian International Development Agency - The contributions listed ifi the
Estimates - To authorize the transfer of $2,199,999 from External Affâir3r,Vote
25, Appropriation Act No . 3, 1989-90 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADIAN SECRETARIAT

Canadian Secretariat - Program expenditures . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~. . . . . . . . . . . .

FINANCE

CANADIAN ITVTERNATIONAL TRADE TRIBUNA L
• ,

Canadian International Trade Tribunal - Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FORESTRY

MINISTRY OF STATE
~

Forestry - Operating expendü'ures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fotestry - The grants listed in the Estimates and contributionS . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . .

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMEN T

DEPARTMEN T

F
INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRA M

Indian and Inuit Affairs - To reduce from $70,000,000 to $64,000,000 the amoun t
that may beoutstanding-at any- time under the Indian, Economic Developmen t
Account established by Indian Affairs and Northern Development Vote L53b,
Appropriation Act No . I, 1970 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Indian and Inuit Affairs - Pursuant to Section 25(2) of the Pinancial Administratio n
Act, to write-off from the Accounts of Canada, certain debts and obligations du e
to Her Majesty in Right of Canada amounting to :

Amoun t

. . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . .

e

4,665,000
504,000

1

I

a) $8,592 .795 representing the principal of 689 accounts owed by 52 2
debtors arising from direct, loans made from the Indian Econotni c
tkvelopment Account established by Indian Affairs and Norther n
Development Vote L53b,Appropriation Act No . 1, 1970; an d
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44

38 Bt.t& II

•

Totat`

S

1

1,487,00 0

2,615,00 0

5, t d9,000



N° du
crédit

Loi de crédits n° 4 de 1989-1990

ANNEXE-Suit e

• Service

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Fin )

30b

42b

30b

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTER ATIONAL

Agence canadienne de développement international - Contribut.ions, inscrites a u
Budget - Pour autoriser le virement au présent crédit de,S2,199,999 du crédit 25
(Affaires extérieures)'de la Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . .r. . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . : . .

SECRÉTARIAT CANADIEN

Secrétariat canadien - Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. f», b

FINANCES

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEU R

Tribunal canadien du commerce extérieur - Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FORÊTS

MINISTÈRE D'ÉTAT

lb
10b

Forêts - Dépenses de fonctionnement . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Forêts - Subventions inscrites au Budget et contributions . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ï . . . . . . . . : : . : . . . . . . : . . . .

AFFAIRES INDIENNES ET NORD CANADIEN .

MINISTÈR E

6b

7b

.

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUI T

Affaires indiennes et inuit -,' Pour réduire de $70,000,000 à $64,000,000 le soldé du
Compte d'expansion économique des Indiens établi par le crédit L53b de la Loi
n° 1 de 1970 portant aff¢ctation de crédits (Affaires indiennes et Nord canadien) . .

Affaires indiennes et inuit -L Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion
des finances publiques,/radier des compte du Canada, certains créances envers Sa
Majesté la Reine du clief du Canada au montant de :

a) $8,592,795, it le capital de 689 comptes dûs par 522 débiteçrs décou-
lant de prt directs provenant du Compte d'expansion économique de s
Indiens éta li par le crédit L53b (Affaires indiennes et Nord Canadien )

«

de la Loi ° 1 de 1970 portant affectation de crédits; e t

301

Montan t

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4,665,000
504,000

Total

S

1,487,000

2,615,000

5,169,000
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15b
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31 b

40b

45b
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C. 23 Appropriation Act No. 4;'1989-90

'SCHEDULE-Continued
i

Service

1%

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded)

DEPARTMENT (Concluded) F

INDIAN AND INUIT'AFFAIRS PJtOGRAM (Concluded )

b) $235,985 representing the principal of 48 accounts owed by 48 debtors
arising from direct loans made from the Indian Housing Assistânce
Fund, established by Indian Affairs and Northern Development Vote
L51a, Appropriation Act No . 9, 1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '. . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .

Indian and Inuit Affairs - The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by the

Governor in Council for the purpose of defraying costs related to research,
development and negotiation of claims . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NORTHERN AFFAIRS PROORA M

Northerq Affaits - Pursuant to Section 25(2) of the Financial 4dministration Act to
write-off from the Accounts of Canada, certain debts due to Her Majesty in
Right of Canada amounting to:

(a) $220,864 representing the principal of 14 accounts owed by 9 debtors
arising from direct loans ntade from the Ytikon Territory Small Busi-
ness Loans Account,' established under the authority of Indian Affairs
and Northern Development Vote L81a, Appropriation Act No. 4 1969 ;
and

(b) $28,396 representing the principal of 12 accounts owed by 12 debtors
arising from direct loans made from the Eskimo Loan Fund, established
under the authority of Resources and Development Vote 546, Appro-
priation Act No. 3, 1953 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

Northern Affairs - the grants listed in the Estimates . . . . . . . . . .. . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

TRANSFER PAYMENTS TO THE ~~RRITORIAL GOVERNMENTS PROGRAM

Transfer Payments to the Tdrritorial Governments - Transfer payments to the
Government of the Yukon Territory listed in the, Estimates - To authorize the
transfer of $353,951 from Indian Affairs and Northern Development Vote 30 and
$47,400 from Indian Affairs and Northern Develobment Vote 35, Appropriation
Act No . 3, 1989-90 for the purposes of this Vote and to provide a further amoun t
of . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOG Y

REGIONAL INDUSTRIAL EXPANSIO N

INDUSTRY AND TECHNOLOOY PROGRA M

Industry and Technology - Operating expenditures - To authorize the transfer of
514,997,899 ffbm Industry, Science and Technology Vote40; Appropriation Act
No. ~,* 1989-9%Ior the purposes of this Vote . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ..

A
A 302 '

Amoun t

8,828,780
4,690,00 0

2,700,000

249,260
1 .000,00 0

1,953,800 •

38 ELIZ . Ir '

Total

S

19,421,841

•.

©
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45b
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Servic e

AFFAIRES INDIENNES ET NORD CANAWEN (Fin)

MINISTÈRE (Fin)

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT (Fin) °

b) $235,985, soit le capital de 48 comptes,dûs par 48 débiteurs découlant
de prêts directs provenant du Fonds d'aide au logement des Indiens
établi par le crédit L51a (Affaires indiennes cf Nord cahadien) de la Loi
des subsides n° 9 de 1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .,. . . . . . .

Affaires indiennes et inûit - Subventions inscrites au.Butiget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . .

Prêts à des requérants autochtones, conformément auz nditions approuvées par le
gouverneur en conseil afin de défrayer les coûts lîésffl documentation, l'élabora-
tion et la négociation de revendications . : ••• . .• . . . . :•• . . . . .; . . . • . . •• . •••. •• . . . ~• . . •• . ••• . - . . . . . ••••• . . . . . - . . . • .

, PROGRAMME DES AFFAIRES DU NOR D

Affaires du'Nord - .Conformément à l'article 25(2) de la Loi surqa gestion des
finances publiques, radier des comptes du Canada, certaines dettes enveés Sa
Majes(6 là Reine du chef du Canada, au montant de: -

(a) $220,864 soit les soldes en capital de 14 comptes dûs par 9°débiteurs
découlant de prêts directs provenant du Compte de'préts aux petites
entreprises du Territoire du Yukon établi par le crédit L81a (Affaires
indiennes et Nord canadien) de la Loi n° 4 de 1969 portant affectation
de crédits; e t

(b) $28,396 soit les soldes en capital de 12 comptes dûs par 12 débiteurs
découlant de prêts directs provenant du Fonds de prêts aux esquimaux
établi par le crédit 546 (Ressources et développement économique) de la
Loi des subsides n° 3 de 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . ., . . . .

`Affaires du Nord - SubveQtions inscrites au Budget . . . . ; . . . .. . . . . . . . . . . . . . 0- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROGRAMME DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENT$ TERRITO(t1AUX

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux - .Paiements de transfert au
gôuvernement du Yukon inscrits au Budget - Pour autoriser le virement au
présent crédit de 5353,951, du crédit 30 (Affqires indiennes et Nord canadien) et
de $47,400 du crédit 35 (Affaires, indiennes et Nord canadien) de la Loi de
crédits n° 3 de 1989-1990 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . :.

~ t .

INpUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE

EXPANSION INDUSTRIELLE RÉGIONALE-

PROORAMME DEDÉVELOPPEMENT DE L' INDUSTRIE ET DE LA TECHNOLOGI E

Industrie etiechnologie- Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le virement
au présent crédit " de $14,997,899 du crédit 10 ( Industrie, Sciences - et
Technologie)) de la Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .a . . . . . . . . . . . . .
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Montan t

8,828,780
4,690,000

2,700,000

249,260
1 .006,060

1,953,800~

Tota l

19,421,841
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Appropriation Act No. 4.1989-90 .

SCHEDULE-ContinGéd "

Service

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY (Continued)

REGÏONAL INDUSTRIAL EXPANSION (ConcÏüded )

INDUSTRY AND TECHNqLOOY PROGRAM (Coneluded )

Industry and Technology - The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . : . . .:

REGIÔNAL AND NATIVE ECONOMIC DEVELOPMENT PROGRA M

Regional and Native Economic Developmerit - Operating expenditures - To
° authorize the transfer of $2,377,999 from Industry, Science and Technology vote

10, Appropriation Act No . 3, 1989-90 for the purposes qf this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Regional and Native Economic Development - The grant listed in the'Estimates and
contributions - To authon"nze the transfer of $2,052,499 from Industry, Science '
and Technology Vote 10, Appropriation Act No . 3, 1~89-90 for the purposes of
this Vote . . . . . . . . . .. . . . . . . . t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .

. ~ 1
.

CANADIAN SPACE AGENC Y

Canadian Space Agency - Operating expenditures - To authorize the transfer pf
$4,000,000 from Communications Vote 1, $400,000 from Communications Vote
5, $4,278,000 from Energy, Mines and Resources Vote 25, and $1,805,000 from
Indüstry, Science and Teehnology Vote 55, Appropriation Act No . 3, 1989-90 for
the purposes of this Vote and to provide a further amount of. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . :. . . . . .

Canadian Space Agency - Contributions - To authorize . the transfer of $6,000,000
from Communications Vott 10, $10,006,000 from Energy, Mines and Resodr6cs
Vote . 35, and $7,500,999 from Industry, Science and Technology Vote '60,
Appropriation Act No . 3, 1989-90 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2 CAPE O RETON DEVPLOPMENT CORPORATION -

Payment to the Cape Breton Development Corporation to be applied by the Corpora- ,
tion against losses incurred during fiscal year 1988-89 and forecast losses of 1989-
90 in the operation and maintenance of the .cqal mining and related works and .
undertakings acquired by the Corporation under Section 9 of the Cape Breto n
Development Corporation Apt, including administrative expenses chargeable to
the Coal Division - To authorize the transfer of $17,095,000 from Industry.
Science and Technology Vote 35 ., propriation Act No, 3, 1989-90 for the

'Afiount

purposes of this Vote and to provid e a~t rther amount of ... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

304

38 ELIZ . II

• '

' Total .

6,584,00 1

29,693,000

0



Ne du
crédit

I0b

25b

30b

a Service

INDUSTRiE, SCIENCFS ET TÊCI•1t4OLOGIIj (Suite)'

EXPANSION INDUSTRIELLE RÉGIONALE (Fin )

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE ET DE LA TECHNOLOGIE, (Fin) . ,

Industrie et technologie - Subventions inscrites ad Budget . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
. . , .

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES RÉGIONS ET DES Âl1TOCHTONE S

Programme de développement économique des régions ët âes autochtones - Dépenses
de fonctionnement - Pour au iser le virement au présent crédit de $2,377,999
du crédit 10 (Industrie, Scienet Technologie) de la Loi de crédits n° 3 de
1989-1990 . . . . . . .,« . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 1. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .

Programme de dévçloppement économique des régions et des autochtones - Subven-
tions inscrites au Budget et contributions - Pour autoriser le virement au présent
crédit de $2,052,499 du crédit 10 (Industrie, Sciences et Technologie) de la Loi
de .crédits n«3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I

A

AGENCE SPATIALE CANADIENNE ,

32b

33b

Agence, spatiale canadienne ,-Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le
virement au présent crédit de $4,000,000 du crédit IH (Communications),
$400,000 du crédit 5 (Communications), $ 4,278,000 du crédit 25 (Énergie, Mines
et Ressources) et $1,805,000 du crédit 55 (Industrie, Sciences et Technologie) de
la Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 et pour prévoir un montant supplémentaire de .

Agence spatiale canadienne - Contributions - Pour autoriser le virement au présent
crédit de $6,000,000 du crédit' 10 (Communications), $10,006,000 du crédit 35
(Énergie, Mines et Ressources) et 57,500,999 du crédit 60 (Industrie, Sciences e t%
Technolokie) de la Loi de dédits n° 3 de 1989-1990 . . . . : . . . . . . . . . . .a . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .. : . . . . . . : . : . .

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETO N

36b La Société d'expansion du Cap-Breton se servira des sommes qui lui sont allouées pour
compenser les pertes subies durant l'exercice 1988-1989 et les pertes,prévqes de
1989-1990 dans l'exploitation et l'entretien d'une mine de charbon, des travaux
conn et des entreprises acquises par la Société en vertu de l'article 9 de la Loi
sur Iâ~ciété d'expansion du Cap-Breton, y compris les frais administratifs
imputables à la Division des mines - Pour autoriser le virement au présent crédit
de $17,095,000 du crédit 35 (Industrie, Sciences et Technologie) de la Loi de

ch . 13

Montant ~

.

6,584,000

1

crédits n° 3 de 1989-1990 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . . . . d' . . . . . ; : . 1. . .°. . . . . . . . . . . .. . : . . . : . . . .

' 6,584,00 1

29 ;693,000
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Vote"
No.

55b

60b

65b-

Ob

40b

5b

10b

Appropriation Act No . 4, 1989-90 -

SCHEDULE=Continued Aft

Service

1NDUS fRY, SCIEf4CE AND TEChÏNOLOGY (Côncluded )
. .

. . .
. . . ~ ry ~~, - .

MINISTRY OF STATE (SClENPUND TECHNOLOGY) -, . , .

Science and Technôlogy = Operating expenditures . : . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Science and Technology -The grants listed in the Estimate . . . . . . 11~ i . . .. ~

~
O

Amount

2,340,000
10,000,00 0

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA

National Research Council of Canada - Op'erating expenditures : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

STATISTICS CANADA

StatisticsCanada - Program expenditures . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. . . . . . . .' : . . . . . . . . . . .

JUSTICE

DEfrARTMEN T

Justice - Oqpating expenditures' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .: . . : . . . . . . : . : . . . . . . . . .,.
- . ~ • , _ . c - . . .

SUPREME CÔURT OF CANADA`

. . . . :Sûpreme Court of Canada Prograln expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . : . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . .
~~ _ _ •

TAX COURT OF CANAD A

fax Court of Canada - Program expenditures . . . . . . . . . . . : . . .: .> :. . : . . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . : .
• . , ., .

DEPARTMENTt

National Defence- Capital expènditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : : . . . . . . ::.' . . . . . . . . . ./ . . . . . . . . .
National Défence-Thegrants listed in the Estimates . . . . . . . . : . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . .

EMERGENCY PREPAREDNESS CANADA

20b Emergency Preparedness Canada - Contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. J '

NATIONAL DEFBNCE

. . . . :. . . . . . . . . . . . .e. . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . : . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :

. . . . . . . . . . .ti . . . . . . . . . . . . . :

7,204,000

. 38 ELtz . 11

• ' .

Tota l

s .

12,340,000

15,300,000

1,418,000

•
.5,029,5W

1,844,00 0

3,426,00 0

7,204,001



A ~ 1989

N* du
crédi t

55b
60b

65b

95b

•
J

0

l b

40b

45b

5b .
106

20b

Sérvice

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Fin)

MINISTÈRE D'ÉTAT (SCIENCES ET TECHNOLOGIE)

Sciences et Téchnologie - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . : : . . : . . . . . . . . . . . .~ . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
Sciences et Téchnologie - Subventiscrites au Budget . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ï, • , '

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA '

Conseil national de recherches du Canada - Dépenses de fonctionnement . . . . . :. : . . . . . . . . : . . .

`
STATISTIQUE CANADA

Statistique Canada - Dépense~% du Programme . . . . . . :. : . . . : . . . . . . . . . : : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

Montant

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JUSTICE

MINISTÈRE ,

.̀ . . . . ., . . . . . . . . . . . . .Justice - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

COUR SUPRÊME DU CANADA

Cour suprême du Canada-. Dépenses du Programme . . . . . ., s .. :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .: . . . . : . . . . . . . . . . .

COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT
. . ' .

Cour canadienne de l'impôt - Dépenses du Prôgramme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .°. . . . . . . . . . . . . . .

DÉFENSE NATIONALE

MINISTÈRE

Défense'nationale - Dépenses en eâpitaf . . . . . . . . . . . . . . : . . .
Défense nationale - Subventions inscrites a4 Budget t . . . . . . . : - . : . . . . . . . . . . . . : . ; : : . . . .

; PROTÉCTION CIVILE CAN

Protection civile Canada - Contributions . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. : . . . ~

7,204,000

Total

S
4*.

- 12,340,000

15,300,000

1,418,000

5,029,500

• 1,844,000

3,426,000

7,204,00 1

• 3,180,456
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SCHEDULE-Continued
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Vote
No.

65b

IOb

15b

Appropriation Act No. 4,1989-90

Service

_ • U

NATIONAL HEALTH AND WELFAR E

MEDIÇAL RESEARCH COUNCIL

9

Medical Research Council - bperating expenditures - To>authorize the transfer of
$199,999 from National Health and Welfare Vote 70, Appropriation Act No . 3 ,

/ 1989-90 for the purposes of this Vote . : . . . . . . .: : . . . . : . : . . . . ., . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :, . . . . . . . . . . . : . : . . . . . r

NATIONAL REVENUE ;,

TAXATION

Taxation- Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . .. . . : . .
Taxâlion - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . .1, . . . . :. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . :

PRIVY COUNCI L

6b

22b

26b

CANADIAN TRANSPORTATION ACICIDENT INVESTIGATION AND
SAFETY BOAR D~

Canadian Transportation -,Accident Investigation and Safety, Board - Program
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .

`'',PUBLIC WORKS .

DEPARTMEN T

CROWN CORPORATIONS PROGRAM

Payments to Harbourfront Corporation for capjtal expenditures - To authorize the
transfer of $3,146,999, from Public Works Vote 20,- Appropriation Act No. 3 ,

. . . . .~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1989-90 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CANADA MORTGAGE ANDROUSING CORPORATION
ti (f

Amoun t

27,,871,000
2,437,000

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10

Canada Mortgage and Housing Corporation - For.th purposes of Section 101(b) of
th e. Financial Administration Act, the Canada tgage and Housing Corpora-
tion is authorized to borrow money otherwise than fr m the Crôwn . . . .!i . . . : .: . : . . . . . t .. : . ., . : . . . . : . . . . . . . .: . . . . . .. . .

308

38 Et .tz . I I

Tota l

. $
.

' r

30,308,000

12,177,000



65b

10b

15b

6b

22b

. 26b

~~ -

Loi de crédits n° 4 de I989-1990

'Service

~SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ETRE SOCIAL

CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALES

Conseil de recherchés médicales - Dépenses de fonctionnement - Pour autoriser le
virement au présent crédit de $199,999 du crédit 70' (Santé nationale et,Bien-être

y social) de lâ Loi de crédits n°3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11

REVENU NATIONAL

IMPÔT

~

C

Impôt - Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . .
. . . . .

. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . .

. . . . . . .
. . . . . . .

.
. . . . . .

. . . . . . . . . . : . .
Impôt - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * . . . .°. : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . . . . :. . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . .

•

1
CONSEIL PRIVÉ `

BUREAU CANADIEN D'ENQUÊTE SUR LES ACCIDENTS DE TRANSPORT
. ET DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS

` Bureau canadien d'enquête sur les accidents de trapsrport et de la sécurité des trans-
ports - Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRAVAUX PUBLICS

MINISTÈR E

PROGRAMME DES SOCIÉTk DITAT

Paiements à la Harbpurfront Corporation pour couvrir le3 dépenses en capital - Pour
autoriser le virement au présent crédit- de $ 3 ;146,999 du crédit 20 (Travaux
ppblics) de la Loi de crédits n• 3 de 1989-1990 : . : . . . . . . : .-. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SOCIVÉ CeNADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT '

Société canadienne d'~pothèques ët de logement - Aux fins de l'aliriéa 101(b) de l a
Loi sur la gestion es finances publiques, la Société canadienne d'hypothues et
de logement est âutor~ à emprunter de l'argent d'autres sources que de l' tat . . ..

. ~ ~ ~ ~ . ~ . . . ~
. .

*

309 ',

Montan t

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
I

27;871,00Q
2,437,O0d~

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.)

1 1

30,308,000
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Vote
No.

C. 23

11

I5b
20b

,, 10b t

!

20b

25b
30b

` 40b

l b

3b

5b

MINISTRY OF STATE (MULTiCIJLTURALISM AND CITIZENSHIP )

L Multiculturalism an~Citizenship - Operating expenditurés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Multicultural ji sm,and Citizenship - The grants listed in thé Estimates . . . . . . . :. . . . . : . . . . . . . . .

' ' . . . I,.!t1

Appropriation Act No . 4 .1089-90

SCNEDU~E-Continued

Service

SECRETARY OF STATE

COP,RECTIONAL SERVICE

Correctional erv ice - Penitentiary Sg rv ice and National Parole Service - Operat-
ing expe ditures - To authorize the tran'sfer of $4,000,000 from Solicitor
Gcneral V te 15, Appropriation Act No . 3, 1989-90 for the purposes of this Vote
and to provide a further amount of . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . :,, . . . . . . . . : . .

. . ~.

NATIONAL PAROI E BOARD .

National Parole Board - Program expenditurés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE

Law En rcement - Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Law Enforcement - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . .) . . . . . . . . . . . : . . ` . . . . . : : . . . . . . . : . . . . . . . . . . . :. . . . . ., . . . . . . '

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE PUB CICFCOMPLAINTS
CO MMISSION

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission - Prdgrarrtiexpendi-
tures . . . . . . . . . . . . . . . 9 . . . . . . . . .. . . . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SUPPLY AND SERVICES
I . . . . . . ~ .

,DEPARTMENT

Supply and Serv ices - Operating expenditures including expenditure's - on behalf of
governmer)t departments and agencies for Unsolicited Research and Development .
Proposals . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Payment on behalf of Minister of State (Housing) . to persons hired pul•suant to
Section 39 of the Public Se rvice Employment Act .. . . . . . . . .: . . . . . . . . . : . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Supply and Servicps - Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :: .. : . . . . .
\ . . ~ ,

310

Tota l

84,Ô00,000
I

,. . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . .

4,775,000
553,00 0

. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

7,007,000

200,000
675,000

38 ELIZ. I I

Total

K

•

a

84,000,00 1

5,200,000

1,396,000

5,328,000 .

490,000

7,882,000

W



OR

. N°du
• a crédi t

I5b'
20b

I0h

20b

25b,
30b

40b

lb

3b

Sb

Loi de crédits n° 4 ge 1989-~990

Se rv ice

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

ct Montan t

MINISTÈRE D'ÉTAT (MULTICULTURALISME ET CIfiQI'ENNETÉ)

Multiculturalisme et Citoyenneté - Dépensès de fonctionnement . . . . . . . . :: . . . . . . . . . . . . . .:
Multiculturalisme et Citoyénneté - Subventions inscrites au Budget ., .'. .'. .> . . . . . . . . » . . . . . . . . 1. . .

SOLLICITEUR GÉNÉRA L

Q SERVICE CORRECTIONNEL-

Service correctionnel - Service pénitentiaire . et Service national des libérations
conditionnelles - Dépenses de fonctionnement - Poûr autoriser le virément au
présent crédit de $4,000,000 du crédit 15 (Solliciteur général) de la Loi de crédits
n° 3 de 1989-1990 et pour prévoir un montant .supplémentalre de . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELtES

Commission natipnale des libérations conditionnelles - Dépenses du Programme : . . . . . . : .

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA '

Application de la loi - Dépenses de fonctionnenaenZ , .
. : . . .~APPlication de la loi T Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

\ . ,

COMMISSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTR IF. , LA GENDARMERIE
ROYALE DU CANADA

Commission des 'plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada -
Dépenses dû Programme . . :. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .. . . : . . : . . . . . . . . . : :. . . . :. . . . . . .. . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

APPROVI~IONNEMENTS ET SERVICES
d . .

MINISTÈRE

Approvisionâments et Se rvices - Dépenses de fonctionnemént y compris les dépen-
ses pour le compte des ministères et organismes fédéraux pour les soumissions de
recherche et de développement spontanées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiement fait au nom du ministre d'État (Habitation) aux persoi#nes embauchées
conformément aux dispositions de~ l'article , 39 de la Lôi sui l'emploi dans la
fonction publique . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Approvisionnements et Se rv ices - Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . : . .. . . : . . . : . .

311

84,000,000
I

. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .

4,775,000
553,000

. . . . . . . . . . . . . . . r . . . . . . . . . .

7,007 ;000

200,000
675,000

Total

s

84,000,00 1

5,200,00 0

,- 1,396,000

5,328,000

. 0

490,00 0

7,882,000
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Vote
No.

IV

Appropriation Act No . 4,-1989-90

SCHEDULE-Continued .

Service

TRANSPORT

DEPARTMEN T

10 b
17b

20b

30b
46b

65b

l b

5b

. .-Transport - The grants listed in the Estimates . . . . . .. ~.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . .
.

. . . . . . . . . . . . .
Payment to the Canada Ports Corporation for : (a) improvements to port f~aciliUes at

the Port of Churchill, Manit ba ; and, (b) expansion of port facilities a~ the Port
of St . John's, ewfoundland' To authorize the transfer of $̀ d,543,999 from
Transport Vote~Appropriatio Act No . 3, 1989-90 for the puiposes of this Vote

Payment .to the Canarctic Shipping Company Limited to be applied by the Company
in the payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Com-
pany düring the calendar ycar 1989 - To authorize the transfer of $2,724,999
from Transport Vote 5, Appropriation Act No . 3, 1989-90 for the purposes of this
Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Payments to Marine Atlantic Inc . for transportation activities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian National Railways - Pursuant to Section 25(4) of tl e 0nanbial Adminis-

tration Act, to forgive an amount of $47,644,192 .20 due to Hér Majesty in Right
of 'Canada by , the Cânadian National Railway Company, Ltd . representing
dividends for calendar years 1985 and 1987 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .. . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . : .

GRAIN TRANSPORTATION AGENCY ADMINISTRATOR

Gçain Transportaii on Agency Administrator - Program expenditures and contribu-
tions .. . . . . . . . . . . . . . . : . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .s . . . . . . . . . . . . : .: . : . :

,
. . .. ~ . . . . . .

f

TREASURY BOARD
, •

CENTRAL ADMINISTRATION OF THE PUBLIC SERVICE'PROGRA M

SECRÉTARIAT

Central Administration of the Public Service - Program expénditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GOVERNMENT CONTINGENCIES nND CENTRALLY FINANCED PROGRAM S

Governnient C~tingencies - Subject to the approval of the Treasury' Board, to
supplement pther votes for paylist and other requirements and to provide for
miscellanëou3~ minor and unforeseen expenses not otherwise provided for includ-

~'ing awards under the Public Se rvants Inventions Ait and authority to re-use any
sums' allotted for non-paylist requirements and repaid to this apQropriation fro m

""29b

other appropriations . . . . . . . . .. .~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMPTROLLER ~tTyERAL
> , . •

Comptroller General - Program expenditures . . . . . . . ..:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . ... . . . . .,

312

Amount

12,000,000

. 2,820,000

375,000,000

38 Euz. I l

Tota l

s

12,000,004

1 .000 .000

377,820,000

•

a
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IOb

I7b

20b

30b

46b

65b

I b
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ANNEXE-Suitî

Service

TRANSPORTS

MINISTÈRE

Transports - Subventions inscrites au Budget . . . .. .` . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Paiements la Société canadienne des ports pour: (a) l'amélioration des installation s

du ponde Churchill (Manitoba), et (b) l'expansion des installations du port de
St . John's (Terre-Neuve) - Pour autoriser le virement au présent crédit de
$4,543,999 du crédit 5 (Transports) de la Loi de crédits n° - 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . .

Paiement à la C mpagnie de navig~tion Canarc[ic Limitée à affecter par celle-ci au
paiement d l'excédent des dépenses sur les recettes de la com~gnie pour l'année
civile 1989 - Pour autoriser le virement au présent crédit de $2,724,999 du
crédit 5(T nsports) de la Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Paiements à M rine Atlantique S .C .C. pour des activités de transport . : . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chemins •de fer nationaux du Canada - Conformément à l'article 25(4) de la Loi sur

la gestion es finances publiques, pour renoncer aux dividendes d'un montant de
$47,644.1 2 .20 payables par la Compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada ée à Sà Majesté du Chef du Çanada à l'égard de 1985 et 1987 . . . . . . . . . . . . . . .

ADMINISTRATEUR DE L'OFFICE DU TRANSPORT DU GRAI N

Administr4teur de l'Office du transport du grain Dépenses du Programme et
cont~ibutions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SECRÉTARIAT

CONSEIL DU TRÉSO R

PROGRAMME RELATIF /Z L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQU E

Administration centrale de la fonction publique - Dépenses du Programme. . . : : . . . . . . ., . . . .

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET PROGRAMMES FINANCÉS PAR
L'ADMINISTRATION CENTRALE 1

Éventualités du gouvernement - Sous rése rv e de l'approbation du Conseil du Trésor,
pour ajouter des sommes à d'autres crédits relativement à la feuille de paye et à
d'autres besoins et pour payer diverses mènues depenses imprévues auxquelles il
n'est pas autrement pourvu, y compris les primes àttribuées en vertu de la Loi sur
les inventions de fonctionnaires ; autorisation de réemployer , toutes les sommes
affectées à des besoins autres que ceux de, la feuille de, paye, . tirées sur d'autres
créditset ver`sées au présent crédit . . . . . . . . . . . . . .' :. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• ~ .

CONTROLEUit GÉNÉRAL

Contrôleur général- Dépenses du Programme . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . : . . . . . . . : : . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . .: . . . .~
313 •'

° cb.23

Montant

•1
12,000,000

. . . .
.
. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

2,820,000

375,000,000

,

1 3

12,000,004

1,000,000'

V
377,820,000

1,207,000 .
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Vot
e Na Service Total Total

Appropriation Act No . 4. l•989-90

SCHEDULE-Concluded

38 Et.tz . I I

S ' S

VETERANS AFFAIRS

VETERANS AFFAIRS PROGRA M

2b Vieràns Affairs - Pursuan to Section 25(2) of the Financial Administration Act, t o
write-off from the A nts of Canada certain debts due to Her Majesty in Righ t
of Canada amounti in'the aggregate of $12,030 .92; consisting of a loss on the
sale of property, a the balan ce of a loan made under the Veterans Land Act ;
Part I, II and Ill as a ended by Vote L55, Appropriation Act N 0 .3, 1970 - To
authorize the transfer of $12,030 from Veterans Affairs Vote 5, Appropriatio n
Act No . 3, 1989-90 fôr the P urposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . .: . . •

i
BUREAU OF PENSI ONS ADVOCATFS PROGRAM

15b Bureau of PensionsAdvocates - Program expendit6res To authorize- the transfe r
of $1,062,999 from Veterans Affairs Vote I, Appropriation Act No. 3, 1989-90
for the purposes of this Vote . . . . .'. :. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

•
. . : . ., ;. . . . . : . . . . . . . . I 2

810,958,001

.

:11
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ANNEXE-Fin

.

N° d u

crédit Se rvice Total Total

s ' $

I ANC,EI~ COMBATTANTS

t' l PROGRAMME DES ANCIENS COMBATTANTS

2b Ancien$ combattants - Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestio n des
finances publiques, ra e ier des comptes du Canada cçrtaines dettes de sa Majest e
d u chef du Canada, lesquelles totalisent globalement $12,030.92; consistant en
une perte sur la vente de la propriété et la balance d'un emprunt effectué en ve rt u
d é la Loi sur les terres destinées aux- anciens combattants, conformément au x

°pârties 1, Il et.1I1 de cette 101 modifiée par le crédit L55, Loi n 3 de 1970 portan t
affectation de crédits; et pour autoriser le virement au présent crédit de $12,030
dp crédit 5 (Anciens combattants) de la Loi de crédits n 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . ..

I

i l

b
~ PROGRAMME DU BUREAU DE SERVICES JURIDIQUES ES PENSION S

i Db d Pod i s idi d15 es pens ons - penses u rogramme - u re se rv ce jur quesBurea u
autoriser le virement au présept crédit de 51,062,999 du crédit 1° . ( Anciens
combattants) de la Loi de crédits n° 3 de 1989-1990 . . . . . . . . . . . . . .I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

i 2h
i

. . 810,958,00 1~

31 5

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1990
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38 ELIZABETH II

CHAPT.1✓R 24

An Act' to provide for the resumption o
certain government se rv ices

(Assented to 15th December, 1989 ). .

Short title

Her Maje§ty, by. and . with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:

38 ELIZABETH I I

CHAPITRE .24

• Loi prIvoyant la reprise de certains se rvices
gouvernementau x

[Sanctionnée le 15 décembre 1989)

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
- ment du Sénat et de la Chambre des commu-

nà du Canada, édicte : ' .

SHORT TITLE

L"I'his Act may be cited as the Govern-
ment Services Resumption Act .

INTERPRETATIO N

Definitions

"bargaining
agent"
gagent
nEgociattun

'bonci~iation
board'!
.bureaû de
conciliation.

"employee"
.fonctronnabr.

'Femployer"
umptoyeun

2. (1) In this Act ,
"bargaining agent" means the Public Service

Alliance of Canada ; '

"conciliation board" means a board estab-
lished pursuant to section 8 ;

"employee" means a person employed in th
Public Service who is1bound by a grou ;,
specific agreement ;

"employer" means Hër Majesty in right of
Canada as represented by the Treasury
Board ;

"government services" means the services,
provided by that part of the Public Service
in which the employees are employed ;

"governmenl
services" .,
arervicea .
gouvernemen-
taux»

"rouvsvairc "group specific agreement" means a -collec-

',nrlôn tive agreement specified in the schedule ;
~wnrctrtitre. .

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur la reprise des services gouver-
nementaux.

DÉFINITIONS

2 . (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi .

.agent, négociateur. L'Alliance de la Fonc-
tion publique du Canada .

«bureau de concltiation. Bureau de concilia-
tion établi en vertu de l'article 8 .

' Titre abrEgé _

Dérinitions

I

w

.agent
nbgociateur.
°bar;aleina

.bureau de
conciliations
~llatlar

cconvention cadres . Convention collective ,~~entian
cadre inte rvenue entre l'employeur et "„re-

l'agent négociateur et expirée depuis le 30 dg-ment',
juin 1988 .

.convention particulière, Convention collec- -entio n
tive mentionnée à l'annexe . . , , " ,P ~ .

.~mployé'ur. Sa Majesté du -chef du Oan~a aemvbyeuh
représentée par le Conseil du Trésor . J'k

.fô ctionnaire. Membre de là fonction publi- -f«~~~ira
~ue'lié par une convention particulière. ~ `moay`"`

.

.ser~ices gouvernementaux» Services qup ~
fo~rnit le s~teur de la fonction publique „~a~;
aucjuel appartiennent les . fonctionnaires. "a~►nm~" ►

ua+a,^

.6



"master
agreement"
.convtnrlon
cadre .

=,s and
exprettiom

+~►

Government Services Resumptio

"master agreement" means the collective
agreement be ween the tmployer and th e,
bargaining agent that expired o~ June 30,

• 1988.

(2) Unless otherwise provided, words and"
expressions used in -this 4ct have the same
meaning as in the Public Service Staff Rela-
tions Act, except that "chair" wherever it is
used in this Act shall mean the Chairman of
the Public Se rv ice Staff Relations Board .

GOVERNMENT SERVICES

Rdumption of 3. On the. coming into force of this Act ,
K eâ~nt (a) the employer shall forthwith ensure

that government services are resumed ; and
(b) every employee shall, whdn . so
required, forthwith resume the duties of
that eniployee's employment . ' . 1

4. (1) The bargaining agen't and each offi-
cer and representative of the • bargaining
agen t

(a),. shall, forthwith on the coruing"ihfô '
force of this Act, give notice -to etrery
employee that, by reasonof lh~ aoming
into force, ~ut '

(i) any declaration, authorization or
direction to go on strike given to them
before that coming into force has
become invalid, an d

(ii) government services' are f0tthwith
to be tesumed and every employee,
when so required, is forthwith to resume
thç duties of that employee's employ-
ment;

(b) shall, in *addition to giving notice as
required by paragraph (a), take all reason-
able steps to ensure that every employee,
complies with paragraph 3(b) ; and
(c) shall refrain from any conduct that
may encourage any . employee not to
comply with paragraph J (b) :

(2) No officer or representative of the
employer shal l

(a) in any manner impede any employee .
from cômplying with paragraph 3(b) ; or

(2) Sauf .disposition contraire, les termes
de la présente loi s'entendent au sens de la'
Loi sur les relations de travail dans la jonc-
tion publique'.

SERVICES GOUVERNEMENTAU X

, 3 . ~ Dès l'entrée en vigueur de la présente
loi :

a) l'employeur~ est tenu de veiller immé-
diatement à là reprise de la prestation des
services gouvernementaux ;
b) les fonctionnaires sont tenus de repren=
dre immédiat4ment' leur travail lorsqu'on
le leur demande . ,

4. (1) L'agent' Tiégbciateur et chacun de
ses dirigeants et de ses ieprésentants sont
tenus: ,

.

a) d'informer, dès l'entrée en vigueur de
la présente " loi, les fonctionnaires qu'en
raison de cette entrée en vigueur :

(i) les déclarations, autorisations ou
ordres de grèVe qui leur ont été commu-
niqués avant cette eritrée en vigueur sont
maintenant invalides,

(ii) la prestation des §ervices gouverne-
mentaux doit reprendre immédiatement
èt les fonctionnaires doivent reprendre
immédiatement leur travail lorsq'on le
leur demande; .

b) de prendre, en plus, toutes les mesures
raisonnables pour garantir le respect de
l'alinéa 3b) par les fonctionnaires ;
c) de s'abstenir de toute conduite pouvant
encourager les fonctionnaires à désobéir à
l'alinéa 3b) .

.

(2) II est interdit aux dirigeants et aux
représentants de l'employeur :

a) d'empécher un fonctionnaire de se con-
former à l'alinéa 3b) ;

38 ELIZ. I I
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Reprise des '
services
gouveMemen-
tau x

4 obligetions'de
l'agent
négociateu r

Obligations de
I'employwr

•
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Collective
agreements

Coming into
effect where
express
stipulation

Collective
agreement

• binding

Reprise des services gouvernementaux ch . 24

(b) diseharge. or in any other, manner dis- b) de congédier un fonctionnaire, de pren-
cipline, or : authorize or, direct the dis- dre des sanctions disciplinaires à son égar d

1
. charge or discipline of, any employee by ou d'ordonner . ou de permettre de . le ren-

. b, •.reason-..of that employee's having been ' voyer ou de prendre de telles sanctions du
legallÿ * on strike before the coming, into , fait que ce fonctionnaire a participé A une
force of this Act. grève légale avant l'entrée en vigueur de la

présente loi . ~

COLLECTIVE AGREEMENTS ' - CONVENTIONS COLLECTIVE S

questions qui concernent leur emploi .

S. (1) Subject to this Act, each group 5 . (1)'Sous réserve des autres dispositions Conventions
specific .-agreement and the mastér agree- de la présente loi, chaque convention particu- °0ii0Lii`a
ment, in its application to the bargaining unit , lière et la convention cadre, dans la _ mesur e
bound by that group specific agreement, où elle s'applique à l'unité de négotciation
shall have effect on and after the coming~ipto visée par cette convention particulière, sont
force bf this Act and shall expire on the date en vigueur à compter . de l'entrée en vigueur
fixed .by the conciliation board established in ~ de la présente loi et cesse d'être en vigueur à
respect of that bargaining unit . la dàte fixée par, lle bureau de édnciliation à

l'égard de cette unité de négociation . %

(2) Where the employer and the bargain . (2), Lorsque l'employeur et l'agent négo- Datesdifférentes
ing agent have, or the conciliation 'board , ciateur, oule bureau dé conciliation établi -à d'entrwenj%°
established in tespect of the bargaining unit l'égard de l'unité de négociation représentée pwigucur
represented by that agent has, stipulated in par cet agent, ont 'prévu-, par écrit qu'un e
writing that a provision of a group specifid disposition d'une convention particulière ou _
agreement or of the master agreement is de la convention cadre entre en vigueur à une
effective on a day before the coming int'o date antérieure à la date d'entrée en vigueur
force of this Act, that provision shall be de la pëésente loi,,,cette disposition est répu-
deemed to have effect on and after that day . tçe entrée en vigueur à la date ainsi prévue .

6. Each group specific agreement and the 6 . Chaqué convention particulière -et 14 Présomption
master agreement, in its application to the convention cadre, dans la mesure où elle
baigaining unit bound by that group,specific , s'applique à l'unité de négociation visée pa r
agreement, as amended by or pursuant to ' cette convention particulière, modifiées souî ~ ;
this Act, is effective and binding on the le régime de la présente loi, `sont en vigueu r
parties ,thereto as provided for in section 5, et lient les parties en conformité avec l'article

-notwithstanding anything in the Public Ser- 5, par dérogation à la Loi sur les relations de -
vice Staff Relations Act or in that agreement travail dans la fonction ptiblique ou. aux
and autres d,ispositions de la convention; cepen-

(a) that Act applies in, respect of the dant - '• . . '

agreement, .as so amended, as if the term a) cette loi s'appliqué à la convention ainsi
provided for in subsection 5(1) were'the modifiée comme si la durée mentionnée au
term of the agreement; and paragraphe 5(1) était celle de la conven-

(b) the agreement, as so amended, shall, tion ; •

for the purposes of any Act of Parlia'men); b) la` convention, ainsi modifiée est, pour
be deemed to. be an agreement between the l'application de toute autre loi fédérale,
employer and each of its èmployees in that réputée constituer une entente entre l'em-
bargaining unit on all matters t•elating to ployeur, et chacun de ses employés dans
their employment. cette unité de négociation sur toi ► tes les

crèvts
Action 7. For the term of a group spec ific agree- 7.. Pendant la durée d'une co vention par-
prohibited ment, as provided for in subsection 5(1), , ticulière visée au paragraphe 5(I

: +O1edi`a

.W . V

• .
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dir t a sZrike by any employees bound by -
that a eenlent; and

(b) .no employee bound by that agreement
shall participàte in a strike Against the

(a) no.officer or representâtive of the bar-

C. 24

ining agent shalt declare, authQrize o r

employer .

~ •
. , ` CONCILIATION BOARDS BUREAUX DE CONCILIATION

Establishment' 8 . (1) ForthWith on the coming irito force 8 . (1) Dès l'entrée en vigueur de la jré-
y°to,~'li"m of this Act, the chair~shall ' sénte loi,'le prési(Pnt est tenu : - .

.

P.

(a) ,estabt,ish two conciliation boards, one a) de constituer deux-bureaux de concilia- '
in respect of the bargaining unit bound by tiqn, l'un à .1'égard .dç l'unité de négocia-
thé grôup spécifie agreement •specified id,,- tion liée par la convention particulière
item l ' of the schedule :and' tho othér in , mentionnée à l'artiçle 1 do l'annexe et
respect of;'thoe bargaining units bound,by -l'autre à l'égard des unités de négociation
the gro~ip specifïc agreements specified in liéeg par les conventions particulières men-
items 2and 3 of the schedule ; . , .' ;' ' données aux articles 2 et 3 de l'annexe;

(b) appoint Michael Bendel, of the City of 'b) , de nommer Michael 13endel, d'Ottawa,
Ottawa, as the chair of the, first board à titre de président du pçeillier bureau d e
-referred to in paragraph- (a) and .Vincent conciliation visé à l'alinéa a) et Vincent
'Ready, of the City of Vancouver, as the Ready, de Vancouver, 'A titre de-président '
chair of the second board therein referred deI'autre bureau ;
to;°and , 1) •d'âdresser à chacune des parties un avis -•
(ç) by notice require'each of the parties .to lui demandant, dans les deux jours suivant
nqTninate, within two days after receipt of la réception, de,,proposFr un candidat pour
the notice, two" persons, one to be a 'chacun des deux bureaux de 'conciliatio n
member of. the first bgard referred to~in -visés à l'alinéa a) . •

& . paragraph (a) and the other' to be a• k
' member of the- second board therein

referred to.

Appointm+ or .(2) On receipt Qf a nomination within the (2) Dès, qu'il reçoit les propositions tdesmemne" =
périod referred'to itr paraeraph ;( 1)(c), the parties, Je président • nomme les personnes

,QhÈr,.ainsi proposées .chair shall appoi thenâmmee as a méi
of ;the concilidli board• for which~` t
person was nomin a

Ide m

V~Acancy

*
. I I i

(3) If either .party)-

,a-

rails tô `homiriâte a

period ~referred to in par
person for a conciliatid

chair shall appoini as a

. , ~

Government Services Resumptfo n

board within thé`
raph (1)(c), 'the
ember• of tha t

board a person the chair d
purpose . ,

deems fit for the purpose .

ms fit fol the

(4) If any vacancy oocurs in he member-
ship of a conciliation board bei e it , reports
to the chair, -the chair sha(l a tint as a
member of that board a perso the chair .

k•
a) il est iPtçrdit aux dirigeants et aux,
représentants de .l'agent négociateur de
déclarer, de causer ou d'ordonner une
grève . des fonctionnaires liés par cette
convention

; b) il- est interdit à ces fonctionnaires de
participer à une grève contre l'employeur.

Éubliâ;èment
des buref ux de
Conciliation

Nomination.

(3) ,Si l'une des parties.,Qmet de,proposér . 1
un candidat dans le-délai prévu à l'aliriéa
(1)c), le président nom eune personne qu'il
estime apte à occuper c~tte charge. ,

MW

(4) S'il se produit une,vacance parmi les : Vacance
membres d'un buru de conciliation avan t
que celui-ci lui ait` remis - son rapport; le
président y pourvoit en procédant à la norhi-

,, nation . d'une personne qu'il estime apte à

j

occuper cette charge .
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i ~IIOWÈn« . 9. The ` members of a çonciliation board 9 . Les membres des bureaûx de concifia- 'Allocation
are entitled te be paid such allowances for tien ont droit, pour l'accomplissement de s
the performance of-xheir_duties under this . fonctions qui leur sont confiées én applica-
Act as the Governor in Council .may fiz. tion de la présente loi, . aux allocations que

fixe le gouverneur en conseil .

Ternis of (1) Thé chair shall refer te the first 10 . (1) Le président soumet au pr.émier =b
a°

H~q;a
for conciliation, oard referred to i paragraph bureau de conciliation mentionné à l'alinéa dp ~ ;; ~~

servi«i 8(i )(a) ~ 8( 1)a) ,"~ooecilja tione
board. (a) all ma tters relatiAg te the amendment a) toutes les questions relatives à la modi-

or revisf n of tfie group specific agreement fication ou à la révision de ;la `convention
specificin,item 1 of•the schedule, and of particulière mentionnée à J 'article 1 de
the- ma s ter .agrçementii'n its application te l'andexe et de la convention 'cadre, dans la
the bargaining unit botind by th qt group mesure où elle s'applique à 1!unité de négo-
specific agreement, that were referrgd toa ciation visée par cette conv~ntion particu-
conciliation board established under the lière , qui ont été soumises à un bureau de
Public Serv ice Staff Relations Act by the conciliation é tabli par le président le 22
èhair on Septem ber 22, 1989 ✓ and that . septembre 1989 en vertu de la Loi sur les
remain in dispute be tween the parties at relations de travail dans la ofonction
the time the board was established under publique et qui, au momentde son établis-
this Act; ,, , sement en vertu de la présente loi, font
(b) such other • matters as the chair deems .- toujours l'objet d'un différend entre le s

'necessaryor advisable; and parties;

0

(c) the fixing` of a date' for the expiry of b) toute autre ,, questiôn que le,., président
the agîeëments referred to' in paragraph egtime i diquée;
(a).' --;; c)ermination ~e fa date d'expiration,

des c~mion~ collectives vi"sées à i'ali-` ~ . .
néa a) .

Termsor (2) The. chair shall refer to the second (2) 4 rés' ent sourr~et au second bureau Mandat du
fo

r Sh;~ ~r, conciliation board mentioned in paragraph 8 de conciliation mentionne à l'alinéa 8(1)a) :
dsecoM

, `; °;,
conciliation (1)(a) a) tout es~les question relatives 'A la modi- ' .

' eo
_A

. (a) all matters relating to the amendmént fication• ou à la révi ion des conventions
or revision of the group specific agree- particulières mention ées aux articles 2 e t

Duiies

ments specified in items 2 and 3 , of the 3 .de i'annexe et de a convention cadre,
-schedule, and of the master agreement,•in dars la mesure : où 1elle . s'appliquè aux
its, appliçation to thè~ bargaming units unités de négociation visée`s par ces ' con-

0ound by those group specific agreements, ventions particulières, ui ont été sou~isgs
that were ret`érred to a•conciliation board à' un bureau de conc q iation établi p~r le
established under the Public Service Staff président le 20 - septe re )l989 en ver u de '

within ninety days after all its members have suivant la nominatLon du dernierde'ses mem- '

Relations Acu by"the çhair on September là Loi (sur les relalio déatavail da la
20, 19&9 and that remain iq dispute lie= fonction publique et qui, aù momen de
tWeen the parties at' the time the board son établissement en ~vertu de la présente
was M tablished 'under this Act ; loi, forit tôujours ) 'objet- d'u ri difféflerid
(b) such other matters as the chair deems entre les parties ;
necessary or advisable ; and b) toute autre question que le président
(c) the fixing of a date for the expiry of estimehndiqûée ;
the agreements referred to Jn paragraph ç) la détermination de la date d'expiration'
(a), des conventions visées à l'alinéa a) .

11 : (1) Ea'ch conciliation board shall, 11: ' (1) ' Dans 'les quatre-vingt-dix jours
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been ap'pointed or such longer period as the , bres - oy,, .dans le délai supérieur que° le
chair, after consultation with the parties, .~résident peut, aprè$ avoir consulté les par-
ma~+ allow, ties, accorder - , chaque bureau de concilia- '

(a) endeavour to mediate all matters Uon est tenu"de: \ •

shall notfbe earlier than June 21, 1991, in (2)d), selon le cas, cette date ne pouvant
the case of the agreements referred to in être antérieure au 21 juin 1991 dans le
paragraph 10(1)(a), or June 30, 1991, in premier cas et uu 30 juin 1991, dans le
th~.ase of the agreeménts referred to in second ;

` aph 10(2)(a) ; and% ° d) faire rapport au président du règlemen t1 -

1 referredto it pursuant to section ,10 and to - a) $'efforcer d'inteI
bring about q,greerqenj between the parties tions qui ldi sont so u

ments referred to in paragraph 10(1)(a) or `c) déterminer la date d'expiration des con-
(2)(a), as the case may be, which date ventions visées aux alinéas ,10(1)a) ou °

on those matters ;
(b) if the bo4rd is unable to bring about
agreement in respPCt of any such•matter,
•hear the parties on the matteJ• and rend'er
a decision in respect thereof ;
{c) fix the date for the eicpiry of the agree-

(d) report to the chair on the r~solutton de chacu
of;all such matters and on the date fixed détermin
by` the board .

N

(2) A coYiciliation board has all th wdrs •(2) Un bureau de conciliation a tous les
conferrçd by the Public Sérvice Sta~èld- pouvoirs que la Loi sur les relations~le ira-
lions Act on a conciliation board established ' vail dans la fonction publique accorde à un
under that Act . . bureau de conciliaà ion é tabli sous son régime .

may be :
in paragraph 10(1)(a) or (2)(a), as the casf 10(1)a) oû (2)a), selon le cas.

nir dans les ques-
ises en application ~

de l'article 10 et de " , trouver un terrain
,d'entente entre les paf iès ; .
b) -s'il ne peut trouver un terrain d'entente
à l'éga~d d'une question, entendre les, par-
ties, sur pelle-ci et rendre une décision su r

,fette question; y r•

)

3$ Et.t2 . I I

12. (1) A decision of a conciliation board "12. (1) Les décisions des bureaux de con- Forme des
referred .to in paragraph 11(1,)(b) shall be set ciliation visées-à l'alinéa 11(1)b) doivent être d6ri 5 ion:
out in a form that will enable the decision to rédigées de façon à permettre leur incorpora-
be incorporated in .the agreements referred to , tion aux conventions visées aux alinéa s

~~:- •

(2), When a conciliation board reports to (2) Lorsque le bureau de conciliation fai t

amended, constitutes a new group specific constituent uni nouvelle convention particu-
agreement or master agreement, as the case hère ou, convention cadre. selon-le cas .

the agreements, and each agreement ; as so par le bureau; les conventions ainsi modifiée s

be deemed Io be amended by the incorpora- réputées modifiées par l'incorporation des
tiod - therein of any amendments thereto ~ modifications sur lesquelles les parties se sont
agreed to in writing by the, parties in the entendues par écrit à la suite -de l'interven-
courso of the mediation, any decisioà of the tion•du bureau, des décis+ons que celui :ci a
board referred to in paragraph 11(1)(b) and rendues sur les questions visées à l'oAinéa
the date fixed by the board for the expiry of 11(1)b) .et de la date d'expiration déterminée

the çhair pursuant to subsection 1 1(1), the- rapport au président en, conformité avec le
agreements . referred to in paragraph paragraphe 11(1) ; les conventions visées aux
10(I)(a) or (2)(a), as the case may be, snall alinéas t0(1)a) ou (2)d), selon le cas, son t

may de .

Q

Incorporation

♦;
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AMENDMENT OF COLLECTIVE AGREEMENTS MODIFICATION DES CONVENTIONS
COLLECTIVES '

13. Nothing in this Act shall be construed 13 . La présente loi n'a* pas pour effet der
so as to Iimit-or restrict the rights of the restreindre le droit des parties à la conven-
parties to the master agreement or a group tion cadre ou à une convention . particulière '
speFific agreement to agrée to amend any Qde s'entendré pour en modifidr toute disposi-
provision of the agreement as amended by or tion déjà modifiée par cette loi - ou en

- pursuant to this Act, other than the çja1é vertu de celle-ci -, à l'exception de la date
fixed fbr the bxpiry of the agreement, and t d'expiration de la convention, et de donne r
give effect thereto. ! effet à la modification . .

ENFORCEMENT

••~ ~ ~
INFRACTION S

14 . (1) An individual who contravenes
any provision of this Açt is guilty of an
offence punishable on summary conviction
and is liable, for,each day or part thereof
during which the offence .continues, to i fin e

(a) of not less than $ 10,000 nor more thd ►i
$50 ;000, where the individual was acting
in the capacity of an officer or representa-
tive of the employer or , the bargaining
agent when the offence was committed ; or
(b) of not less than $500 nor more than
$1,000, in any other case . ?

(2) Where the bargâining agent contra- ,
venes any provision of this Act, it is guilty of
an .offence pûnishable on summary convic-
tion and is liable, for each day or part'there-
of during which the offence continues, to a
fine of not less than 550,bo0 nor more than
â100,000 .

15 . For the purposes of enforceme t pro-
ceedings under this , Act, the barg~ining
agent is deemed to be a, person .

14. (1) L'individu qui contrevient à la pré-
sente loi est coupable d'une infraction punis-
sable par procédure sommaire et encourt ,

sentant de l'employeur ou de l'agent négo-

pour chacun des jours au cours, desquels se
commet ou se continue l'infrqction : `

a) %ne amende de 10 000 â à ,, 50000$,
dans le cas d'un dirigeant où •d'un repré'

ciateur qui agit dans l'ezercice de ses fonc-
tions au moment de la perpétration ;
b) une' amende de 500 $ à 1 000 $ , dans
les autres cas .

(2) L'agent . négociateur, s'il contrevient "â Agent
la présente loi, est coupable d'une infraction ég°C ,
punissable par procédure sommaire . et
encourt, pour chacun des jours u cours-des-
quels se commet ou se continuel l'infraction,
une,amende de 50 0Ù0 â à 100 os . 1

15. Da~s le cadre des procéd
,tion de la présente loi, l'agent n
,réputé être une personne .

CQMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR- `

16. This Act shall come into fofcè on the 16 .• La . présente loi entre çn-vigueur le
day immediatefy after the day on which this lendemain du jour de . sa, sanction mais au
Act is assented to, but not before. the twelfth plus tôt douze heures après celle-ci .
hour•afterUe time at which it is assonted to .

c3
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~ .• .

SCHEDUL E
(Subseetions 2(l) and 8(l) and secfion 10 )

1 . Group specific collective agreement for the Hospital Services
(suizervisory and non-supervisory) Group between the
employer and the bargaining agent,that expired on-
December 21, 198 7

2 . Groûp speciGc ; èollective agreement for the Ships' Crews
(supervisory) Cirpup between the employer and the
bargaining agent that expired on December 31, 1987 ~

3. Group specific collective agreement for the Ships' Crews
(non-supervisory) Group between the employer and
the bargaining agent that expired on December, .:31,

' . .i 1987

ANNEXE
(paragraphes 2(l) et 8(l) et article 10)

'38 ELIZ. II

•

1 . Convention particulière du groupe .serv içed hospitaliers (sur-
veillants et -non-su rveillants) ., inte rvenue entre l'em-
ployeur et l'agent négociateur et expirée depuis le 21
décembre 1987

2 . 'Convention particulière du groupe .équipages de navires
'(su rv eillants) . inte rvenue entre l'employeur et l'agent
négociateur et expirée depuis le 31 décembre 198 7

1 Convention, particulière du groupe .équipages de navires'-
(non-sù rveillants) . intervenue- entre l'employeur et
l'agent négociateur et expirée depuis le 31 décembr e
1987

324
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Coming into
force

- 38 ELIZABETH I I

CHAIIER 25

An Act relating to the forgiveness of debts
incurred or assumed`in respect of cer-
tain official development assistance
loans made by the GovernTnent of
Canada to the governments of càrtain
countries in sub-Saharan Afric a

[Assented to 15th December, ,1989]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows ;

38 ELIZABETH I I

CHAPITRE 25

Loi prévoyant la remise de la dette liée à
l'aide publique au développement relati-
vement à certains prêts consentis par le
gouvernement du Canada à des gouver-
nements de l'Afrique subsaharienn e

[Sanctionnée le Î 5 décembre 1989]

Sa Majesté, sur" l'avis et avec le consentg-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . This Act may be cited as the Forgive- 1 . Titre abrégé : Loi sur la remise de
ness ojDebts (sub-Saharan Africa) Act . dettes (Afrique subsaharienne) .

2. The official development • assistance
debts owing by the governments of certain
countries in sub-Saharan Africa to the Gov-
ernment of Canadw under the loan agree-
ments éntered into between those govern-
ments and referred to in, the schedule Are .
hereby forgiven .

2 . Il est fait remise de la dette liée à l'aide
publique au développement contractée par
certains gouvernements de l'Afrique subsa-
harienne envers le gouvernement du Canada
et constatée par les accords de prêt conclus
entre ces gouvernements et mç\ntionnés à
l'annexe.

3. The amount outstanding as recorded in
the accounts of Canada in respect of the
debts . orgiven by section 2 is hereby written
off budgetary expenditute and deleted
from those accounts. ' r )

\

3. Le montant impayé inscrit dans les
comptes du Canada, relativement aux dé tes
remises en application de l'4cticle 2, est radié
en tant que dépense budgétaire' et supprimé
de ces-comptes .

4. 'This Act shall come into force on a t~lay - ' 4 . La, présente loi entre en vigueur â'lâ
to be fixed by order . of the Governor`in date fixée, par décret du gouverneur e n
CounciL conseil,

Yitre à6ïégé

Rcmise de
dettes

t,

Entrée en
vigueur
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SCHEDULE

(Section 2)

REPUBLIC OF CAME ROO N

1 . Twelve loan agreements entered into between the Govern-
ment of the Republic of Cameroon and the Government of
Canada and dated ayay17, 1974, October 2, 1974, August 21,
1975, January 29, 1976, June 10, 1977, May 26, 1978, July 30,
19,79, October 15, 1981, N vember 8, 1983 ; February 29, 1984,
February 29, 1984 and Oct~ber 4, 1984, respèctively :

PEOPLE'SREPI

2 . Two loan agreements
ment of the Pçople's Repu
ment of Canada and dated
30, 1974, respectively.

REPUBLIC ÔF

BLIC OF THE CONGO,

entered into between the Gôvern-
lic of the Congo and the Govern-

ecember 29, 1973 and November

ANNÉXE
~

(article 2)

RÉPUBLIQUE,DU CAMEROUN

38 ELIZ. I I

1 . Douze accords de prêt conclus, entre le gouvernement de la
République du Cameroun et le gouvernement du Canada, res-
pectivement les 17 mai 1974, 2 èctobre 1974, 21 août 1975, 29
janvier 1976, 10 juin 1977, 26 mai 1978, 30 juillet 1979, 15
octobre 1981, 8 novembre 1983, 29 février 1984, 29 février
1984 et 4 octobre 1984.

1 Ri✓ I'UQLIQUE POPULAIRE DU CONG O

2. Deux accords de prêt conclus, entre le gouvernement de la
République populaire du Congo et le gou,vernement du Canada,
respectivement les 29 décembre 1973 et 30 novembre 1974 . ,

HE IVORY COAST '

3 . Eleven loan agreements
ment of the Republic of the I
Canada . and. dated May 2, I
974, Afril 24, 1976, June 16

23, 1977, November 23, 197~

I

ntered into betwe,en the Govern- -
ory Coast and the Government of t
70, May 10, , 1972, . January 22 ,
1977, June 16, 1977, November
t January 1, 1981, January 26,

19$1 and September 12, 1984, respectively.

/00,
[iAR(1NFC RRPI Ilit 1C`

4 . Four loan agreements entéred into between the Govern-
ment of the Gabonese Republic and the Government of Canada
and dated July 16, 1982, April 15, 1983, April 15, 1983 and
April 17, 1985, respectively . °

REPUBLIC OF GHANA

5.'Fourteen loan agreements entered into between the Gov-
ernment of the Republio of Ghana and the Government of
Canada and ate2l July 24, 1969,Jply 24, 1969, June 22, 1971,
July 17, ..197~, ~September 24, 1971, May 31 ; 1972, May 31,
1973, July 23, 1 973, December 6, 1974, January 24, 1975,
Jânuary 24, 19~ ; November 30; 1976, January 10, 1977 an d
19ovember 17, 19respectively.

° ItEPUBLIC OF KENYA
.~ ,

6. Ten loan agreements entered into between the Government
of the Republic of Kenya ànd the Government of Canada and
dated October 22, 1969, July 18, 1972, December 20, 1973,
November I2, 1974 November 2411974, December 10-1974,
March•~17, 1977; Mat 9, 1 979, May49, 1979 and Novembèr, 17,
1982, respectively . .

DEMOCRATIC REPUBLIC OF MADAGASCA R

7. Loan agreement entered, into between the Government ~f .
the Democratic Republic of Madagascar and, the Government
of Canada and dated May 23, 1977.

RÉPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

S . Onze accords d`e prêt conclus, entre le gouvernMFnt de la
République de Côte d'Ivoire et le gouvernement du Canada,
respectivement les 2" mai 1970, 10 mai 1972, 22 janvier 1974,
24 avril 1976, 16 juin 1977, 16 juin 1977, 23 novembre 1977,
23 novembre 1977, 1° , janvier 1981, 26 janvier 1981 et 12
septembre 1984, •

RÉPUBLIQUE GABONAISE

4. Quatre accords de prêt conclus, entre le gouvernement de
la République gabonaise et le gouvelrnement du Canada, respec-
tivement ies 16 juillet 1982, 15 avril 1983, 15 avril 1983 et 1 7
avril 198

RÉPUBLIQUE DU GHANA •

5 . Quatorze accords de prêt conclus, en~re le gouvernement
de la République du Ghana et le gouvernement du Canada,
respectivement les 24 juillet 1969, 24 juillet 1969, 22 juin 1971,
17 juillet 1971 ; 24 septembre, 1971, 31 mai 1972, 31 mai 1973,
23 juillet ##973, 6 décembre 1974, 24 janvier 1975, 24 janvier
1975, 30 novembre 1976, .10 janvier 1977 et 17 novembre 1981 .

RÉPUBLIQUE DU KENY A

6 . Dix accords de prét conclus, éntre le gouvernement de l a
République du Kenya et le gouvernement du Canada, respecti-
vement les 22 octobre 1969, 4 8 juillet 1912, 20 décembre 1973,
12 novembre 1974, 29 novembre 1974, 10 décembre 1974, 17
mars 1971-,-9-mai 1979, 9 mai 1979 et 17 novembre 1982 .

RÉPUBLIQUE D$MOÇRATIQUE DE MADAGASCAR u-

7 . Un accord de prêt conclu entre le gouvernement de l a
République •dé(nocratique de Madagascar et le gouvernemçnt
du Canada le 23 mai 1977 .

326
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FEDERAL REPUBLIC OF NIGERIA

Remise de dettes

8 .` ight loan agreements entered into between the Govern-
ment~f the Federal Republic of Nigeria and the Government
of ÇanaEta and dated November 5, 1965, April 4, 1967, October -
15, 1968, March 11, 1971, May 4,1972, May 4, 1972, Decem-
ber $, 1972 and January 28, 1974, respectively.

REPUBLIC OF SENEGA L

•

9 . Six loan agreements entered into between the Government
of the Republic of Senegal and the Government of Canada and
dated July 12, 1972, July 12, 1972, June 15, 1973, February 21,
1975, March 14, 1978 and January 28, 1981, respectively .

KINGDOM OF SWAZIL~N D

10 . Loan a greement tered into between the Government of
the K ingdom of Swazila~id and the Govérnment of Canada and '
dated November 30, 19y6 .

REP~IC OF ZAIRE

11 . Seven loan a reemeiits entered into between the Govern-
ment of the RepubB of 'ire and the Government of Canada
and dated July 19, c971, 9, 1972, June 19, 1973,
June 11, 1974,1uly 29, 197 1, , November 11, 1977, and Septem-

, ber 24, 1982, re$peètively .

REPUBL~C OF ZAMBI A

12 . Seven loa agreements entered into between the Govern-
ment of the R~public of Zambia and the Government of
Canada and dated , Novem r 1-1, 1970, July 5, 1973, December
11, 1973, Novembtr 5, 19 5, September 13, 1978December
11, 1978 and December 11,11978, respectively. .

REPUBLI OF ZIMBABW E

13 . Four loan agreements entered ~n to between the' Govern-
ment " of the Republic of Zimbabwe and the Government of -
Canada and dated May 5, 1981, January 11, 1982, Februa ry
11, 1982 and February 4, 1985, respectively .

Cli• 25

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRI A

"Il8 . Huit accords de -prét conclus, entre le gouyérnement de l a
République fédérale du Nigéria et lé gouvernement du Canada,
iespectivement les 5 novembre 1965, 4 avril 1967, 15 octobre
1968, 11 mars 1971, 4 mai 1972, 4 mai 1972, 8 dimbre 1972
et 28 janvier 1974 .

RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGA L

9 .. Six accords depirét conclus, entre le gouvernement de la
République du Sénégal et le gouvernement du Canada, respec-
tivement les 12 juillet 1972, 1 1juillet 1972, 15 juin 1973, 21
février 1975, 14 mars 1978 et 28 janvier 1981. -► .

~ { ROYAUME DU SWAZILAN D

° 10. Un accord de prêt concld entre le gouvernement du
Royaume du Swa e iland et le gouvernement du Canada le 30
novembre 1976.

RÉPUBLIQUE DU ZAÏRE

11 . Sept accords de prêt conclus, entre le gouvernement de la
République du Zaire et le gouvernement du Canada, respective- .
ment les 19 juillet 1971, 9 septembre 1972, 19-jf►fn--1973, Il
juin 1974, 29 juillet 1977, 11 novembre 1977 et 24 septembre
1982 . • '~

RÉPUBLIQUE DE ZAMBI E

12 . Sept accords de prêt conclus, entre le gouverAlsatent de la
République de Zambie-et le gouverfiement du Canada, respecti-
vement les I1` novembre 1970, 5 juillet 1973, 1I décembre
,1973, 5 novembre 1975, 13 septembre 1978, 11 décembre 1978
et 11 décembre 1978 .

RÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE

13. Quatre accords de prêt conclus, entre le gouvernement de
la République du Zimbabwe et le gouvernement du Canada,
respectivement les 5 mai 1981, 11 janvier 1982, 11 février 1982
et 4 février 1985 .

M QUEENS PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANAD A

~
Wi,

OTTAWA, I990
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`'CHAPTER 26 CHAPITRE Z6

An Act to amend the Advance Payments for
Crops Act and the Prairie Grain
Advance Paymt'nts Act

[Assented to 1 5th December, 4989]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com- -.consen

t of Canada, enacts as'follows:

PART I

RS. . c . C-49 ; ADVANCE PAYMENTS FOR CROPS
RS., c . 38 (i st

' Supp.); 1988, ACT

"interat
guaranteed"
dnrfrlt. . .•

Application or

RS., c . 38 (1:t
Supp.) . S . 2

Minister nuy •
guarantee
rcpaymcat of
advances

c. 2

I . Subsection 2(1) of the Advance Pay-
ments for Crops Act is -amended by adding
thereto, in alphabetical order, the following
definition :

""interest guaranteed", in relation to an
advance, means the interest guaranteed
by Her Majesty under subsection 4(1)
in respect of that advance ; "

2 . Section 3 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

'03. This Act applies in respect of crops
grown in Canada, except such wheat and
barley as are grown in the designated area
as defined in the Canadian Wheat Board
Act."

3. Section 4 of the said Act is repealed
and ké following substituted therefor :

"4. (1) Where a producer organization
proposes to make an advance to a producer .
out of money borrowed from a lender for
that purpose, the Minister may, on behalf

Loi modifiant la Loi sur le paiement anticipé
des récoltes et la Loi sur les paiements
anticipés pour le grain des Prairies

38 ELIZABETH - II .

[Sanctionnl;e,le 1 S1décembre 1989]

. Sa Majesté, sur l'avis et avec le consenteo-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canàda, édicte :

PARTIE I

LOI SUR LE PAIEMENT ANTICIPÉ
~)ES RÉCOLTES

1. ,Le , paragraphe 2(1) de la Loi sur le
paiement anticipé des récoltes est modifié
par inseffion, suivant l'ordre alphabétique, de
ce qui suit :

~ aintérêt garanti» "Intérêt garanti par ~a
Majesté, en vertu du paragraphe 4(1) ,

.2 . L'article 3 dé la même ' est abrogé et
remplacé par ce qui suit : f~ .

.3~. ~pr te loi s'applique à toutes
les i'éi~ltes uites au Canaja, à l'ex-
ception du blé et de l'orge produits dans la
région désignée, au sens de la Loi sur la
Commission canadienne du blé.:

3. L'article 4 de la même loi est abrogé-
et-remplacé par ce qui suit . r

«4 . (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et des conditions
qu'il fixe; le ministre peut, au nom de Sa
Majesté, garantir le remboursement de

329

relativement à une avance.» C.

L .R . . ch . C49;
L.R., ch . 38 (I
:oppi .) ;1988,
ch. 2

.intérlt pranti .
"lnterest
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Garantie
ministhiolk
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330 ,

l'avance qu'une association e producteurs
s'apprête à consentir à un p oducteur avec '

prêteur, ainsi que celuf de l'intérét38 à1z

. II '

l'argent qu'elle emprunte à, cette fin à un ;

afférent .

Garantie
maxima k

Acquittement
d'avances
antérieures

T--

,

(2) Les obligations do t le paragraphe
12(1) rend éventuallem nt Sa Majesté
débitrice nt sauraient, e, Lotalité,'dépas-
ser, en capital, 400 000 $ ou tout
montant supérieur q ue le Parlement
affecte à cette fin par unb loi de crédits .

(3) En cas de défau d'un bénéficiaire
d'une avance garantie a¢x termes de la
présente loi ou d'une av r{ce versée au titre
de la Loi sur les paie ents anticipés pour
le grain des Prairies; e ministre ne peut,
pendant toute la durée du défaut, garantir
à--l'association de prod cteurs le rembouïr -
sement- de toute nouvâ le avance consentie
au * psoductéur défaillant ou de l'intérêt
afférent., I ~ ~ -

o . *

C. 26' ! Advance Payments for Crops and Prairié Grain Advance Payments

. ~1
4. (1) Le paragraphe 5(1) de la même-lo i

est.riiodifié par insertion, après l'alinéa a), de
ce qui sui t

.a .1) s'assure que le producteur, dans le
cas où celui-ci est une personne physi-

~que, a atteint l'âge de la majorité dans
la province où est située son exploitation
agricole et que les travaux agricoles y
constituent son activité principale

; a.2) s'assure, dans le cas où le produc-
teur est une personne morale à action-
naire unique, que celui-ci a atteint l'âge
de la majorité dans la province où est
située l'exploitation agricole de ce pro-
ducteur, que les travaux agricoles y
constituent son activité principale et
qu'il s'engage personnellement envers
l'association de producteurs pour tes
montants visés à l'articlé 8 ;

a .3) s'assure, dans les cas où le produc-
teur est une personne morale à plusieurs
actionnaires ou est une société ou une
coopérative, selon le cas, qu'au moins un
des actionnaires, associés ou membres a
atteint l'ége de la majorité dans la pro-

of,i-Ier Majesty, on such terms and condi-
Gons as are fixed by the Minister and'
subject to this Act, guarantee to the pro-
ducer organization the repayment of that .
advance, ;and the interest on that money '
that is attributable to that advance:

(2) Her Majesty's aggregate contingent
liability under subsection 12(1), in relation
to principal, may ndt at any time exceed
5400,000,060 or such greater amount as
Parliament may appropriate for that pur-
pose by an appropriation Act .

(3) VWr4e â producer has receive&an
advance- guaranteed under this Act or an
advance payment under the Prairie Grain
Advance Payments Act and is in default in
respect thereof, the Minister may not ,

.-until the undertaking of that producer in
respect thereof'has been fully discharged,
guarantee to. the producer organization the
repayment of any new advance or interest
on money borrowed thsit is attribufable to
any new advance made to that producer ."

4. (1) Subsection 5(1) of the saidAct is
amended by adding thereto, immediately
after paragraph '(a) thereof, the following
paragraphs:

"(a .1) must ensure that where the pro-
ducer is an individual, the individual has
attained the age of majority in the prov-
ince where the producer's farming oper-
ation is carried on and is principally
occupied in that operation; , -
,(a.2) must ensure that where the pro-
ducer is a corporation with only one
shareholder, . the shareholder has
attained the age of majority in the-prov-
ince where the producer's farming oper-
ation is carried on, is principally
occupied in that operation and under-
takes to be personally liable to the pro-
ducer organization for any liability of
the,producer under section 8 ;

(a.3) must ensure that where the-pro-
ducer is a c&poration with two or more
shareholders, a cooperative or a pàrtner-
ship '

(i) at least one of the shareholders,
members or partners, as the case may
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Paiement anticipé d

be, has attained the a O of majority in
the province where the producer's
farming operation is 6atried on and is
principally occupied in that operation,
and
(ii) Feach of the sh . rehôlders, menR-
bers or partners, as ~the case may be,
undertakes to be joi~tly and severally
liable to the produc~r organization for
any liability of tl producer under
section 8 ;" 1

(2) Subparagraphs 5( 1
said Act are repealed an
stituted therefor :

.

s récoltes et paiements anticipés pour le grain des Prairies eh. 26

(b)(i) to (iv) of the
the following sub-

"(i) by selling that portion of the
crop,in respect of which the -advanée
is to be made to a buyer or buyers
named by the prodücer organization,
and "authorizing each buyer to with-
hold from the amount paid to the
prôducer by that buyer, in respect of
each unit of crop, an amount deter-
mined in accordance with a repay-
ment schedule approved by the Minis-
ter that provides for the repayment on
a per unit basis of all the advances
made to the producer and the interes t

(ii) by selling,or otherwisé disposing
of that portion of the crop in respect
of which the ~dvance is to be made
and paying directly to the producer
organization, for each unit of crop, in
sccordance with the conditions estab-

guaranteed on those advances ,

(ii) ; "

lished by the Minister, an amount
determined in accordance with a
repayment schedule, approved by the
Minister that prbVides or the repay-
ment on a pèrtuni( basis of all thg
advances made to he producer an(i
the interest guaranteed on tho+
advances ; o r
(iii) by a combination of the methods
described in subparagraphs ( i) an~l

(3) Paragraph 5(1 )(e) of the said Act it
repealed and the following substituted
therefor :

"(e) - must ensure'that the interest rate
on the money borrowed from the lender

tA ~

(3y Les sous-alinéas`5(Qb)(i) â(iv) de la
même- loi sont abrogés et remplacés par ce
itjui Suit :

.(i) en vertdant la partie de la récolte
visée par l'avance à uh ou plusieurs
acheteurs qu'elle désigne et autorisant
celui-ci ou ceux-ci à retenir sur le prix
de chaque unité de récolte un montant
déterminé conformément au calep-
drierapprouvé par le ministre pour e
remboursement, sur une base unitai~e,
des avances versées au producteur et
des intérêts garantis afférents ,
(ii) en vendant ou aliénant autre-
ment, selon les conditions é tablies par
le ministre, la partie de la #écolte
faisant l'objet de l'avance et len lui
remettant directement, pour c,haque
unité de récolte, un montant Jéter-
miné conformément au cale parier
approuvé par le ministre pour 1$ rem-
boursement, sur une- base unitaire, des
avances versées au ' producteur et des
intérêts garantis afférents ,
(là) en, combinant les moyens5 visés
aux sous-alinéas ( i) et (ii) ;. ,

(3) L'alinéa 5(1)e) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

ce) s'assure que le taux d'intérêt àppli-
cable à . l'emprunt qu'e)le contracte

vinceotl est située l'exploitation agricole
dont les travaux agricoles constituent
l'activité principale et que tous les
actionnaires, associés ou membres s'en-
gagent solidairement envers l'assdciation

, de producteurs pour les montants visés à
, l'article 8 ;,,'

I

L .R ., ch .48 (I°
wppl .), in . 2

L .R ., éh . 38 (I °
suppl.) . art. 2

V
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by-the producer organization does not
exceed a rate approved from time to
time by the Minister ;"

(4) Subparagraphs 5(1)(i)(i) and (ii) 'of'
the said Act are repealed and the following
substituted therefor :

"(i)- that if will repay the money bor-
rowed by it from the lender out of
which advances are made by it, to- .

~ether with any interest thereon, on,
the next -workinp day following the
day on which'the producer organiza-
tion receives repayment, in whole or
in part, of those advances ,
(ii that it will, in the event -that a
p h cFr defaults and subject to sec-
tion 9;(repay to the lender, in tl~ç five
working days following the day on
which the producer, organization
learns of the défault, an amount equal
to 2% of the'prod-ûCer's liability under
paragraphs,8(a) and (b),"

Rs,c.-39(r.4- .. (5) Subparagraph 5(1)(i)(iv) of the said
s°°° .)A' 2 Act is repealed and the following su.bstituted

therefor :

"(iv) that, where the Minister makes
a payment under subsection 12(1) or
(2) and subsequently the producer in
respect of whose deftult the payment
was made makes a payment to the
producer organization in respect of all
or part of the producer's liability to
the producer organization under sec-
~on , ~a p g ,

within \ the . . .following five working
dAys, pay over to the Minister tha t
portion of the amount so received by
it from tir producer that corresponds
to the Minister's payment under sub-
section 12(1) or (2), as the case ma y

RS ., c. 38 (1 st
Supp.). s. 2

danu4W

be."

(6) Subsection 5(2) or the said Act i s
repealed and the following substituted
therefor:

wtKrc cM is , "(2) Where a crop in respect of which
an advance has been made is damaged, in
whole or . in part, the producer' thereupon
becomes liable to pay forthwith, directly to
the producer organization ^ that made the

auprès du prétéur ne dépasse pas le taux
approuvé par le tnini§tre; .

ti
t(4) Les sous-alinéas 5(1)i )(i) et ( ii) de . la

meme Îoi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit'.

.(t) à remboursér au prêteur les prêts
destinés aux avances qu'elle consent,
avec les intérêts afférents, le jour
ouvrable suivant celui où tout ou
pari tic de ces avances lui est remise et
proportionnellement à la somme ainsi
remise ,
(ii) sous réserve de l'article 9, à"
verser au prêteur, dans les cinq jours
ouvrables suivant la constatation du'
défa~t du producteur, deux pour cent
du ontant que-doit ce dernier au
titre des alinéas 8a) et b),» '

38 Et.iz. II

~ •

L .R . . ch. 38 (1
suppl .). an. 2

a

, , . ~, ...
(5) Le sou -alinéa 5(1)i)(iv) de la`même L .R• . cn .~3a(i«

loi est abrogé~et'remplack par ce qui suit : s
uppl •), art . 2

.r

.(iv) dans le cas où le producteur
défait lant" lui rembourse tout ou partie
du montant qu'il lui doit au titre de
l'artiçle 8 après que le ministre a
effectué'le versement prka+gaux para-
graphes - 12(l) ou (Z), à , remettre à
celui-ci, dans les cinq jours ouvrables
suivait le remboursement, la ;~partie
du montant ainsi remboursé qui cor-
respond -au paiement effectué au titre
des paragraphes 12(1) ou (2), selon le
cas . »

(6) Le paragraphe-5(2) de la même loi est
abrogé et remplacé par,> qui suit : , .

' .(2) En cas de détérioration totale ou .
partielle d'une récolte faisant l'objet d'une
avance, le producteur doit sans délài
remettre directement à l'association de
producteurs qui lui a consenti cette avance

,332

L . .

L .R ., ch. 38 (10
suppl .), art. ' 2

. DEtérioration
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advance to the produçer, that portion of la partie de celle-ci correspondant à la
the advance and of the interest guaranteed partie détériorée de la récolte ainsi que
on the advance that is attributable to the l'intérêt garanti affétent . »
damaged portion of the crop."

5. Section 6 of the said Act is repealed 5. L'article 6 de la même loi est abrogé e t
and the following substituted therefor: • '"

"6. Where the Minister has given a
guarantee7 under this Act, the producer
organization to which the guarantee has
been given has a lien on the crop in respect
of which the advance was made, for the
amount of the àdvance in respect of-which
the guarantee was given together with the
interest guaranteed on that advance."

«6. L'association de producteurs a un
privilège sur la récolte pour le montant de
l'avance qu'elle consent à verser relative-
ment à celle-ci ainsi que pour l'intérêt
garartiti afférent lorsque l'avance est garan-
tie par le ministre en application de la
présente loi . »

6. Paragraph 8(b) of the said Act is 6 . L'alinéa 8b) de 3a Ynéme loi est abrogé ~~ ~h~~s41°
repealed and the following -substituted et remplacé par ce qui suit :
therefor :

"(b) the interest guaranteed on that .b) l'intérêt garanti afférent ;*
advànce; and"

7. Section 11 of the said Act is repealed 7 . L'article 11 de la même loi est abrogé
and the following substituted therefor: et remplacé par ce quÏsui t

-.4dvânce Payments et ."

"11. (1) Subject to subsection (2), the
maximum amount of advances in any crop
year that are eligible for a, guarantee
under this Act, in respect of a particular
crop actually produced by one procfucer, is "I
an amount that is determined by the Min-
ister for that crop yèar in respect of that
crop, but the maximum amount of
advânces°in any .crop year that are eligibl e
for a guarantee, in respect of all crops
actually produced by that producer, shall
not exceed the lesser of $250,000 and such
amouni as the Minister may determine :

(2) The maximum amount of advances
in any crop year that are eligible for a
guarantee under this Act, in respect of a11
crops actua l ly produçed by one producer,
as determined by the Minister under sub-
section (1), shall be reduced by the total
amount outstanding in respect o f

(a) advances gharanteed under this Act
that are receive&by that - producer; and
(b) advance paylltents made to that
producer under he Prairie Grain

.11 . (1) Le montant maximal des avan-

5

L.R ., ch. 38 (I°
suppl.). art . 2

Privilège sur la .
`récolt e

•
o

L .R ., ch. 38 (1°
suppl .), art. S

Maximum

ces qûe la présente loi autorise à garantir à
annue l

un producteur pour une récolte donnée,
obtenue, au cours d'une campagne agricdle °
déterminée, est fixé par le ministre, le total'
des avances relatives à l'ensemble dés,
récoltes obtenues par le producteur pen-
dant cette campagne agricole ne pouvant
dépasser 250 000 $ ou le montant inférieur
que peut déterminer le ministre . ' I _

(2) Est soustrait des montants déter-
minés selon le paragraphe (l) le montant .
non remboursé par le producteur sur,
d'une part, les avances 'garanties aux ;
termes de la présente loi qui lui ont été
versées, d'auCre• part, les avances qu'il a
reçues au titre de la Loi sur les pale»tents'
anticipés pour le grain des Prairtes. .
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8. (1) Subsection 1^2(1) of the said Act is
repealed and the following sutjstituted
therefor :

a Payments to be
made by
Mjnisteç

<J

RS.,c .38[1st
Supp.). s . 5

"12. (1) Where the Minister has given
a guarantee in respect of an advance under
section 4, the inister° shall, as sdon as
prncticable after ecetvtng a request there-
for" from the -p ucer ~ organization to
which the guarant~e was given, cause to be•
paid to the lender br the prôduçer organi-
7ation, as the case mày be, out of the
Consolidated Revenue Fund, subject to
any regulations made under jsâragraph
14(b),'on apy default by the prüducer to
whom the advance was made, , afi amount
equal to the proâucer's liability to the
producer organization under section 8• in
respect of the advance, less the aggregate
of

(a) the amount for which the producer
organization is responsible undWsub-
paragraph's 5(l)(i)(ii) and (iii), an d

RS ., c. 38 (1 st
. supp:) . S . 5

Subrogytion

(b) any amount paid,to the producer
organization by the producer .after the
producer;s default ." •

(2), Subsection 12(3) 'of the said A~t is
repealed and the following substituted
thereftir :

"(3) Where the Minister causes a pay-
ment to tbe made -under subsection (1) or
(2), the Minister is, to- the extent- of that
payment, subrogated to the produc~r
organization's . rights against the produce r
ir) default and against persons who are
personally . liable under paragraph s
q5(1)(aQ2) and (a .3) ."

Rs .,o.38(tst • 9. Paragraph 14(b) of the
s°pp')'a'6 • repealed and the following

# therefor:

' ~ .

Prairie Grain Advance Payments e 38 ELIZ . I I

S. (1) Le paragraphe 12(1) de la 'meme loi
est abrogé et remplacé par ce qu'r 'suit : --

. . . V._ __ . ~

' . . . . M © . ; ,

«12 . (là Qùan%i il a, cri vertti de l'article
4, garanti le rembQursement d'une avance,
le ministre doit, dès 'quq . possible après
réception d'une demande 'en ce sens de
1'associ~tion de producteurs à qui la garan-
tie'a ét~donttée, remettre au prêteur ou à
l'associatiôn, en le prélevant sur le Trésor '
et sous réserye des, règlements d'applica-
tion de l'alinéa 14b), le montant 'de la
dette- 4ue le producteur défaillant a con-
tractée envers i•'âs~ociation au titre de l'ar-
ticle 8, déduction faite :

a) du montant dont celle-ci est dçbitricç

au titre des sous-alinéas 5(1)i)(ii) ' et
(iii) ;

b) du montant que le producteur a
remis à cette dernière postérieurement à
son défatit . .

L . R. . ch . 38 0""
suppl .), art . 5

Ppteine~t ,
ministérie l

,

•

o

(2) ~e paragraphe 12(3) de la même loi' L.R•.ch. 38 (t« •

est abrogé et remplacé par ce qui suit : suppl.), art . 5

.(3) Le ministre est subrogé dans les subrogation
droits de l'association de producteurs
contre le producteur défaillant et'les per-
sonnes qui se, sont engagées personnelle-
ment au titre des alinéas 5(1)a.2) et a.3)
pour la valeur du paiement qù'il fait au
titre des paragrapftes (1) ôu (2) .

» o A

said Act is 9. L'alinéa 14b) de la mgnYe loi est abrogé
substituted et remplacé par ce qui suit' :

"(b) respecting collection attempts to
be made by a' producer organization in
respect of a producer's liability under
section 8 before and after the, producer
organization requests payment from the
Minister under subsection 12(1) ; and" .'
, ; . ` , •

.b) ,indique>E les démarches que doit
effectuer une association de producteurs
afin de recouvrer le montant que lui doit
le producteur au titre de l'article 8 anté-.
rieurement et .postéri@urement à la pré-
senta}ion de sa demande de paiement au
ministre en application du paragraphe
12(1);~` ~ a ,

L .R ., ch. 38 (1 "
suppl .), art. 6
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• 10. This Part applies in-respect of guaran-
tees,given. by the Minister of Agriculture on
or afterthe day on which this Act comes into
force .

PART 1

1 PRAIRIE GRAIN ADVANCE ,
PAYMENTS At-T

11 . The definitions "amount in default"
and-"grain" in subsection 2(1) of the Praiiie
Grain Advance Payments Act are epealed
and the following substituted therefo f: ,

""amount . in d"efault" means the)amount
of an advance payment rhade .,pursuant
to ari? 'undertaking, minus all amounts
that were paid to the Board in discharge
of the underçaking, and includes any
amount outstanding in respect of inter-
est referred to in paragraph8sa5(1)(a) to
(c) ; •

"grain"• means wheat and barley grown
within the designated area, as defiped in
the Canadiqp Wheat Board Act;`

.10. La présente partie s'applique aux_
gârantiés données par le ministre de l'Agri-
cdlture à compter de la date d'entrée en
vigueur de la présenté loi .

PARTIE II
A),

0,

LOI SUR LES PAI,~MENTS- AN•TICTPÉS
POUR LE GRAIN DES PRAIRIES

~ 11 . Les définitôns de .grain., et .montant,,;
en défaut», au paragraphe 2(1) de la Loi sur
les paiements anticipés pôùr le grain des
Prairies, sont abrogées et respectivement
remplacées parce qui suit : '

.grain.. Le blé et l'orge cultivés dans la
région désignée, au sens. de la Loi sur la
Commission canadienne du blé . ,

«monta-nt en défaut» Le montant d'une
avànce versée en application d'un enga-
geinent, déduction faite des montants
qui ont 'été payés à la Commission en
exécution de l'engagement y compri s

n l'intérêt mentionné aux alinéas 5(l)a)
à c) . .

Application da
modifications

L . R ., ch . P-18;
L .R ., ch . 2 (3'
suppl .)

.grain.
grairr•

.montant en
dbtaut . .
"anmount in
default" .

-12 . The said Act is further amended" by' "'12. La même loi est modifiée par inser-
adding thereto, immediately after section 3 tion, après l'article 3, de ce qui suit :
thereof, the following section :

"3.1 No advance payment shall be
made to a producer unles s

(a) where the producer is an individual,
the individual'has attained the age of
majority in the province where the pro-
ducer's farming 'operation is carried on
and is principally occupied in that
operation ;

(b) where the' producer is a corporation
with only one shareholder, the share=
holder has attained the age of majority
in the, province where the producer's
farming operation is çarried on, is prin-
cipally occupied in that operation and
undertakes to be personally liable for
any amount in default ;

(c) where the producer is a corporation
with two or more shareholders ; a coop-
erative or a partnership,

(i) at - least one of the sharehol-
members or partners, as the case 11W

.3.1 Les,avances ne sont versées au pro- Conditions
ducteur qu'aux conditions suivantes :' • 1%

a) dans le cas d'une personne pi~j+sique,,
le producteur ~ atteint l'âge de la majo'
rité dans la p ovince où est située son
exploitation agricole et exerce son acti-
vité principale dans celle-ci ;

• b) dans le cas d'qne personne morale à
actionnaire unique, celui=ci a atteint"
l'âge de la •ma 'jorité dans la province où
est située l'exploitatiàn agricole du pro-
ducteur et exercy4on activité principale
dans celle-ci` ~t engage sa responsabilité
personnellelâ ~'égard des montantsp en
défaut ;

= c) dans le cas d'une socié~é ou coopéra-
tive ou d'une' personne morale à plu- >
sieurs actionnaires; au mo s l'un des.
âssociés, membres ou aPonnaires , a
atteint l'âge de la majorité dans la pro-
vince où est située l'exploitation agrj~ote
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be, has attained the age of majorjty in
the province where the producer's-
farming operation is carried on and is ,.
prinçipâlly occupied in that operation,
and-
(ii) each of the shareholders, mem-
bers or partners, as the case may be,
undertakes to be joi~ntly, and severally
liable to the Board for the repayment
of any amount in default ."

1 3. Paragraph 4(2)(a) the said Act is
repealed and the foll~w ing substituted
therefor: '

du producteur et exerce soA activité
principale dans celle-ci ; et tous les asso-
ciés, membres et âctionnaires s'engagent
solidairement envers la Commission au
remboursement- de tout montant en
défaut . .

13. L'alinéa 4(2)a) de la même loi est
abrogé et remplacé,par ce qui suit :

• ."(a) the amount per tonne determined
pur uant to subsection 7(5) as the
adv~nce payment rate per tonne in
respect of a type of grain, plus stich
amdunt in respect of interest as may be
det mined by the Minister, and" .

14 . (11 Parag aphs 5(1)(a) to Yc~ of the
said Act are re led and the following sub-
stituted herefor

"(a the producer will pay to the Board

.a) le montant par tonne déterminé en
vertu du paragraphe 7(5) comme taux
de l'avance par tonne relativement à un
type de grain, plus les intérêts éventuel-
lement fixés par le ministre> t

14 .-(L)_Les alinéas 5(1)a) à c) de la même
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

«a) qu'il paiera à la Commission l'inté-
rêt sur l'avance, au taux déterminé selon
les modalités approuvées par le ministre ;
b) . qu'aussitôt que le contingent général-'
de superficiè lui permettra de le faire, il
lui livrera-et vendra du grain, en plus
des livraisons visées au paragraphe
15(2), jusqu'à ce que• le total des déduc-
tions faites sur les âcomptes°à la livrai-
son relatifs au grain au titre du paragra-
phe 4(2) dans le cadre de ces livraisons
et vdntes de grain à la Commission soit
égal à l'avance majorée de l'intérêt
couru à compter de la date de versement
de l'avance;

c) que, sur défaut, il remboursera le
montant impayé de l'avance majoré de
l'intérêt couru jusqu'alors et versera, sur
le tout, l'iMérêt couru depuis lors, au
taux déterminé selon les modalités
approuvées par lé mïnistre . »

intçrest on the advance payment at the
rate established by a formula 'approved
by the Minister ;

(b) as soon as general acEpage quotas
enable the producer to do so, the pro-
ducer will, in addition to any deliveries
described in subsection 15(2), delive r

(2) Subsections 5(3) and (4) of the said ( 2) Les paragraphes 5(3) et (4) de la
Act are repealed . .même loi sont abrogés . ,

and sell grain to the Board until the
aggregate of the deductions, from the
initial payments for the grain ûpder sub=
section 4(2) in respect- of those deliveries
and sales of grain to the Board is equal
to the advance payment together with
all1interest, accrued thereon from .the
date of the inaking of the advance pay-'
menand

(c) on default, the produber will pay to
the Board the amount of the advance
payment that is outstanding on the date
of ,defàult . together with all interest
adcruedto that date, with interest on the
total amduAt from that date at the rate
established by a formula arproved by
the Minister ."
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15. Subsection 6(4) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor : p

"(4) Where an application by two or
more joint . producers specifies"the.tshare of
the advance payment to be paid to each of
them and, subsequently, the undertaking is
in default, a joint prodùcer who pays to
the Board an amount that is in the same
proportion'to the amount in defaultlts that
producer's share of the advance payment is
to the total advance payment, is, notwith-
standing anything in this Act, relieved .of
the obligation to make' any further pay-
ment to the Board in respect of the

• default ."

16. Subsections 7(2) to (4) of the`said Act
are, repealed and the following substituted
therefor :

"(2) Subject to subsection (3), the max-
imum amount of advance payments that
may be made in r~spect of a graint of a
particular kind, in %a particular çrop year,
to one producer is an amount that is deter-
mined by the Mipister in respect of that
kind of grain for' that crop year, but'ithe
maximum amoû t of advance payments
that may be ma e in respect of all grains
grown: by that roducer in that crop year
shall not exceed â250,000 .

•(3) The ma imum amount of `advance

,15. Le paragraphe 6(4) de la même loi est L•R•, ch : 2(3`

abrogé et remplacé-par ce qui suit : wva•)• art . s

.(4) Lorsque la demande spécifie la
part de l'avance qui doit être versée à
chacun des producteurs et que, subsé-
quemment, l'engagement n'est pas res-
pecté, un coproducteur qui verse à la Com-
mission u%e fraction du montant en ¢ faut
égale à celle que représente sa pa~` de
l'avance par rapport à l'avance totale est,
par dérogation à toute autre disposition de
la présente loi, libéré de son obligation
d'effectuer. tout autre paiement à la Com-
mission quant au défaut, •

16. .Les paragraphes 7(2) à (4) de la
même loi sont abrogés et remplacés par ce
qui suit :

~ «(2) -Le montait maximal d~ avance s
qui peuvent être versées à un producteur,
pour un type donné de grain, pendant une

Rembourse-
ment d'une part

0

L .R ., ch. 2 (3'
1 suppl .), art. 6

1 .

Maximum
• annuel

campagne agricole déterminée, est fixé par ~
le ministre pour ce type de grain pendant/
oette campagne agricole et ne peut, relatl'
vement à toutes les récoltes de toht•type de
grain obtenues, dépasser 250 000 S : '

(;1

(3) Est soustrait des montants détermi-
nés selon le paragraphe (2) le montant non
remboursé par le producteur sur, d'une
part, les avances qu'il a reçues au titre de
la présente loi, d'autre part, les avances
garanties aux termes de la Loi sur.le paie-
ment anticipé des récoltes qui lui ont été
versées .,

payments in a y crop year, in respect of all
grains grown ! by one producer, as deter-
mined by - tlii Minister under subséction
(2), shall be/reduced by the total amount .

~ outstanding n respect of
(a) adva ce payments made to that pro-
ducer un er this Act ; an d
(b) adv~nces guaranteed under the
Advance Payments for Crops Act that
are received by that producer ."

17. Paragraph 9(4)(b) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(b) an amoun,t in money that is'ettual

\ • to the number -of tonnes of grain i n
respect of.which advance payments may

«. be' made to the applicant under the

' 17. L'alinéa 9(4)b) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

ab) un montant . égal au produit du
nombre de tonnes de grain, pour lequel
des -avances peuvent être versées,, au
demandeur au titre de son carnet de

Réductions
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applicânt's current permit book, multi-
plied by nine dollars, it the grain is
wheat, or eleven dollars, if the grain i s
.barley, or "

18 . Subsectibn 15(3) of the
repealed and the following
therefor :

livraison en cours de va dité ; par neuf
dollars dans le cas du blé~f.onze dollars
dans le cas de l'orge ;

» said Act is 18. Le paragraphe 15(3) de, même loi
substituted est abrogé et 'remplacé pat ce qui ~it :

~ . '

Moneps-• "(3) The Board may recover any of the~~rpMe by , moneys to which' ix is entitled under sub-

~ Paymentslo the
Board oui or
C.R.F .

R .S., c . 2 (3rd
Supp.), s . 1 2

Credit and
~ discharge on

axount of
amount
withhel

d Payment

sectton (1) by action or proceedtngs
against the person receiving delivery of the
grain as if the grain were delivered and
sold on behalf of the Board, and any such
moneys received by the Board shall be
deemed to .be a repayment to the Board on
account of the advance paytnent and any
interest thereôfi . "

19. Section 19 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"19. The Board shall, within six months
after the end of a calendar year, advise the
Minister of Finance of all undertakings in
defaùlt in that calendar year and the Min-
ister shall, as soon as practicable after
being so advised, out of the Consolidated
Revenue Fund, pay to the Board the
amounts of~advance payments outstanding
in respect of those defaults, including any
interest ' guaranteed under subsection
13(1), to the extent that the Board has not
been reimbur'sed therefor after &fault ."

20. Subsection 20(1) of the said• Act i s
repealed and the following substituted
therefor :

"20. (1) Wht;re a recipient has default-
ed in an undertaking, the Board may, in
addition to Àny other right or remedy
under this Act, and notwithstanding the
Canadian Wheat Board Act, withhold
moneys that may, at any time thereafter
other than at the time of the sale of grain
by the recipient, become payable by the
Board to the recipient, until the amount in
default has been discharged . "

21. Section 23 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"23. The Governor in Council may, by
order, direct that the expenditures referred

,

.(3) La Commission peut rec~uvrer les
sommes d'argent auxquelles elle a -üroit au
titre du paragraphe (1) au moyejtd'une
action ou poursuite contre la personne qui
reçoit livraisorrdu grain, comme si celui-ci
était livré et vendu pour le compte de la
Commission . Les'kommes d'argent ,qu'elle
reçoit sonf considérées comme- un rem-
boursement au titre d'avance avec l'intérêt
garanti afférent . »

19. L'article 19 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

«19 . Dans,les six mois suivant la fin de
l'année civife, la Commission avise le
ministre des Finances des cas de défaut
pour cette année-là. Dès que possible après
réception de l'avis, le ministre lui verse, sur
le Trésor, les montants non remboursés des
avançes en cours ainsi que l'intérêt garanti
aux t#mes du paragraphe 13(1), et ce :
dans la mesure où ellti n'a toujours pas été
remboursée après: le défaut . »

20. Le paragraphe 20(1) de la même loi
est abrogé et remp lacé par ce qui suit :

.20. (1) En cas de défaut du bénéfi-
ciai re, la Commission peut, en sus de tout,
autre droit ou recours piévu par la pré-
sente loi ; et par dérogation à la Loi sur la
Commission canadienne du blé, retenir les
sommes qu'elle pourrait avoir à lui verser à
tout moment - autre qu'au moment où il
vend du grain - jusqu'à l'acquittement du
montant en défaut .»

38 EUZ . I I

Droit de
rcowwrement

Rembourse-
ment à la
Commissio n

Retenue

21 . L'article 23 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.23. Le gouverneur en conseil peut, par Paiements
décret, ordohner que les dépenses visées à
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, to in s tion 22 or such portion of them a s
the G vernor in Council deems advisable
shall paid out of

nds received pursuant to this Act

provision in this Act as to the dispositio n
pect of which there is no other

of tho e funds ; or

(b)', th separate account referred to in .
sect~on 39 of the Canadian Wheat
Board , ct ."

22. Pa~
repealed .

23. This ,art applies in respect of advance
de by the Canadian Wheatpayments m

Board on or à
comes into for

ter the day on which this Act

l'article 22, ou telle partie de ces dépenses
qu'il estime indiquée, soient payées sur le
compte distinct que mentionne l'article 39
de la Loi sur la Commission canadienne
du blé ou sur les fonds reçus au titre de la
présente loi mais dont la disposition n'est
pas par ailleurs prévue par celle-ci . ~

22 . L'alinéa 25(2)a) de la même loi est-
abrogé .

23. La présente ' partie s'applique aux
avances versées par la Commission cana-
dienne du blé à compter de la date d'entrée
en vigueur de la présente loi .

QUEEN'S PR~riTER FOR CANADA ® IMPR1IMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 1990
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CHAPTER 2 7

I • .

An Act to establish the Department of"
Forestry,, to amend th Foresthy De-
velopment and Researc Act and to
make related amendmen to other Acts

(Assentedto 21 st December, 1989)

Short titl e

Dcf nitions

"Minister"
fvntnirtre.

/ "sustainable

y
devdopment^ ,
.divrtq,a,„r„t

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1 . ThisIdct may'be citedas the Depart-
m'ent of Forestry Act .

INTERPRETATION

2 . In this Act ,

"Minister" méans the Minister of Forestry ;

"sustainable development" means develop-
ment that meets the needs of 'the present

' CHAPITRE 27

.....~_...... . . .

Loi .çonstttuant le ministère des Forêts et
modifia t la Loi sur le développement

, des forêts et la recherche sylvicole et
d'autres; lois en conséquence

(Sanëtionnée le 21 détembre 1989)

Sa Majesté, sur l'avis et avee le consente-
merit du Sénat et de la Chambré des côtnmu-
nes du Canada, édicte :

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur le ministère des Forêts .

~ .
;

DÉFINITIONS

2. Les défin tions qui suivent s'appliquent
à la présente loi .

Titre abrégé

Définitions

. .ministre. Le ministre des Forêts.
"
ministre»

1 Minirter"

«développement,durablea Développement qui
permet de répondre aux besoins du présent
sans compromettre la possibilité pour les
générations à venir de satisfaire les leurs .

durobto without compromising the ability of future
generations to meet their own needs .

Department
established

Minister of
Forestry

DEPARTMENT OF FORESTR Y

3. '(1) There is ereby established a
department of tI`ié` overnment of Canada
called the Department of Forestry over
which the Minis~er of Forestry, afpointed by
commission under the Great Seal, shall
preside.

(2) The Minister holds office during pleas-
ure and has the management and direction of
the Department of Forestry .

MINISTÈRE

3. (1) Est constitué le ministère des
Forêts, placé sous l'autorité du ministre
nommé par commission sous le grand scèalî .

(2) Le ministre occupe sa charge à titre
amovible ; il assure la direction et In, gestion
du ministère des Forêts .

ti

.développement
durables

I °aurtainable
devetopment^

constitution

MinistrÊ'

i
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Depaty
Minister

Powen, duties
and functions

4.'The Governor in Council may appoint
an offiSer called the Deputy Minister of
Forestry to hold office during plgasure and to
be the deputy head of the

I
Department of

Forestry .

POWÉRS, DUTIES AND FUNCTIONS OF TH E
MINISTE R

5. The powers, duties and functions of the
Minister extend to and includé all matter s
over which Parliament has jurisdiction, not
by law assigned to any other department,_
board 'or agency of the Government of
Canada, relating to forestry and the forest
resources of Canada .

General duties 6 . In exercising the powers and perform-
ing the duties and functions"assigned to the
Minister by section 5, the Minister .shal l

(ir) coordinate 'the development and im-
plementation of forestry and fore'st
resources policy, and of programs and
practices established pursuant to that
policy ;
(b) assist the development of Canadian
scientific and technological capabilities i n
forest management ;

and participate in the promotion of such

(c) monitor and promote the development
and application of forest malkigement
codes and standards ;
(d) have regard to the integrated manage-
ment and sustainable - development of
Canada's forest resources ; an d
(e) s&k to enhance the utilization of
Canada's forest resources and the competi-
tiveness of Canada' forest sector domesti-
cally and internatio~ally . °

7 . In exercising the powers and perform-
ing the duties and fut ►ctions assigned to the
Minister by section 5;'the Minister shal l

(a) ptomote cooperation, in relation to the
forest resources of Canada, with the gov-
ernments of the provinces and with non-
governmental organizations in Canada,

cooperation with the governments of other
countries and with international organiza-
tions ;
(b) gather, con1pile, analyse, coordinate
and disseminate (.;fnformation respecting

e ,
4. ie gouver eu~r en conseil peut nommer,

à titre amovibl , un sous-ministrt? des Forêts ;
celui-ci est l'admidjstrateur général du
.ministère .

/
POUVOIRS ET FONCTIONS DU MINISTR E

5. Les pouvoirs et fonctions du ministre
s'étendent d'une façon -générale à tous' les
domaines de compétence du Parlement non
attribués de droit à d'autres ministères ou
organismes fédéraux et liés à la foresterie et
aux ressources forestières du Canada .

6. Dans le cadre de ses pouvoirs et fonc-
tions, le ministre :

a)
,
coordonne l'élaboration et la mise en

oeuvre de,la politique en matière de fores-
',terie et de ressources forestières, ainsi que
des programmes et méthodes définis sur la
base de celle-ci ; "
b) aide à la croissance et au perfectionne-
ment du potentiel scientifique et technique
canadien en foresterie ;
c) s'enggge à surveiller et à promouvoir
l'élaboration et l'application de normes e t
de codes d'aménagement forestier;
'd) tient compte d'un aménagement in ié-
gré et du développement durable des r
sources forestières du pays ;
e) veille à promouvoir, ~ l'échelle natio-
nale et internationale, l'utilisation des res-
sources fôrestières du pays et la compétiti- .
vité de son secteur forestier .

7. Le ministre est également chargé :
a) de promouvoir la coopération, en
matière de ressources forestières canadien-
nes, avec les gouvernements provinciaux et '

organisations non gouvernementales du
e de participer à la promotion de celle-ci
avec les gouvernements étrangers et les
organisations internationales ;
b) de recueillir, de dépouiller, d'analyser,
de coordonner et de diffuser l'informatio

n sur les activités, notamment scientifiques ,
technologiques, industrielles, administrati-
ves et commerciales, et les progrès ou faits

'38 Et .i2 . I I
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scientific, technological, industrial,
managerial, marketing and related activi-
ties and develoPmetttseffecting, th2'1oresf'
resources of Canada; and
(c) enhance public awareness of the
social, economic and environmental ben-
efits derived from Canada's forests .

8. The Minister .may, with the approval of
the Governor in Council, establish commit-
tees to,,advise or assist the Minister and fix
the remuneration and expenses to be paid to
the memltérs of committees so established .

9 . The Minister may, with the approval of
the Governor in Council, enter into an agree-
ment or arrangement with any person, body
or government respecting any matter related
to the powers, duties and functions of the
Minister .

, befofe each House of Parliament, not late r

ANNUAL REPORT

10 . (1) The Minister shall cause to be laid

than the fifth sitting,day of that House after
January 31 next following the end of each
fiscal year, a report showing the operations
of the Departm~nt of Forestry for that fiscal
year .

(2) Each report laid before Parliament
under subsection ( 1) shall include an account
of the condition of the forest resources of
Canada and their contribution to the
Canadian economy .

(3) The report shall include but not be
restricted to information on forest employ-
ment, an inventory ofCanada's forest lands,
a review of new forestry-related products, a
su rvey of environmental standards being
àpplied by the forest industry , trade issues
and figures and the integrated use of our
forests. ' r ~ _P~

Contents of
repor t

Idem

Employment
continued

T~ANSITIONAL ` ,

11 . (1) Each rson employed in a posi-
tion in the Cana ian Forestry Service on the
day preceding the day on which this Act
comes into for ce assumes, on the day on
which ibis Act çomes into force , a position in
the D~partmedt of Forestry of the same

,nouveaux relatifs aux ressources forestiè-
res du Canada ;
c) de favoriser la sensibilisation du public
aux bienfaits sociaux, éconolniques et envi- .
ronnementaux provenant des forêts du
Canada .

8 . Le ministre _peut, avec l'agrément du oor^ités
gouverneur en conseil, constituer des comités
chargés de le conseiller ; il peut en•outre fixer
la rémunération et les indemnités de leurs
membres .

9. Avec l'agrément du gouverneur en con- Accords
seil, le ministre peut, dans le cadre_ de ses
attributions, conclure des accords ou arran-
gements avec toute personne, tout organisme
ou tout gouvernement .

RAPPORT ANNUE L

10. (1) Le ministre fait déposer devant
chaque chambre du Parlement, dans les cinq
premiers jours de séan ce de ce lle-ci suivant le
31 janvier, le rapport d'activité de son minis-
tère au cours de l'exercice précédant cette
date . J

(2) Le rapport d'activité . comporte une
estimation de l'état des 'ressources forestiéres
du pays et de leur apport à l'économie
canadienne .

(3) Le rapport inclut - mais sans y être
restreint - des renseignements sur l'emploi
dans le secteur foréstier, un inventaire des
terres forestières du Canada, une revue des
nouveaux produits reliés aux forêts, une
étude des normes environnementales appli-
quées darïs l'industrie forestière, des ques-
tions et des données commerciales, ainsi que
de l'intégration des utilisations de nos forêts .

DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

11 . (1) Les titulaires d'un poste au Service
canadien des forêts, en fonction la veille de
l'entrée en vigueur de la présente loi, sont
mutés au ministère des Forêts, avec des fonc-
tions de nature et niveau professionnels
identiques .

Rapport annuel

Cama du
rapport

. Idem
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r

Department of Forestry

occupational .nature . and at the same level as .
the position occupiéd• by the person,on that
preceding day .

(2) A person referred to in subsection (I)
shall be deemed to have beén appointed to
the position assumed by that person, on the
dayion which it is assumed, in accordance
with the Public Service Employment Act .

(2) Les
sont réput

9 •

itulaires visés au paragrap (1 )
avoir été nommés à la date

vigueur de la présente loi a ud'entrée e n
poste od ils
Loi sur l'em,

(3) Notwithstanding subsection (2) and (3) Par d6 r
section 28 of the Public Service Emplo•yment
Act, no person deemed under subsection (2)
to have been appointed is subject to proba-
tion unless thepérson was subject to proba-
tion on the day preceding the day of the
deemed appointment, and any person 'Who
was so subject to probation continues subject
thereto only for as long as would have been
the case but for this section . .

12. The provisions made by any appro-
priation Act for the fiscal year,in which this
Act comes into force, based on the Estifhate s
for that year, to defray the charges and
expenses of the public serv ice of Canada
within the Canadian Forestry Se rv ice shall
be applied to defray the charges and
expenses of the public se rv ice of Canada
within the Department of Forestry .

13 . Wherever under any Act, order, rule.
or regulation, or any cofitract, lease, licence
or other document, any power, duty or func-

` tion is vested in or exercisable by the Minis-
ter of Agriculture, the Deputy Minister of
Agriculture or any officer of the Department
of Agriculture, in relation to forestry or
forest resources, the power, duty or function
is vested in and shall be exercised by the
Minister of Forestry, the Deputy Minister of
Forestry or 'the appropriate officer of the
Department of Forestry, as the case may be,
unless . the Governor in Council by` order
designates another Minister, Deputy Minis-
ter or officer of the public service of Canada
to exercise that power, duty or function .

FORESTRY DEVELOPMENT AND RESEARCH
ACT

14. Section 1 of the Forestry Development
and Research Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor :

l'article 28 d
fonction publi
veille du jour

ont mutés, conformémènt à l a
oi dans la fonction.publique .

gation au paragraphe (2) et à
la Loi sur l'emploi dans 1 la

ue, seules les personnes quiJ l a
e la préson~ption de nomina-

tion,' étaient st
jusqu'A la fin
prévue .

giaires -continuent de . .1'être
e . la période 'initialemen t

12 . Les sommes
en cours lors de l'e

fectées, pour l'exercic e
trée en vigueur de l a

présente loi, par touté
tive aux prévisions bû

loi de crédits consécu-
gétaires dé cet exer-
des frais et dépensescice, à la prise en charg

d'administration publiq
dien des forêts sont tra

e du Service cana-

charge des frais et, déperi
publique du ministère des

13. Les attributions
domaines des ressources
foresterie et relevant du mi
en vertu d'une loi, Vun
décret, d'un arrêté; d'un

férées à la prise en
es d'administration,
Forêts .

nférées, dans le s
restières at de la
istère des Forêts,
r8glement, d'un
ordonnance ou

d'une règle, ou au titre d
permis ou autre document,
sous-ministre de l'Agricul t
tionnaire de çe ministère ,
selon le cas, au ministre, a
au fonctionnaire compéten
Forêts, sauf décret du gou
chargeant de ces attributio
tre, sous-ministre ou fonct i
nistration publique fédéral

un contrat, bail ,
u ministre ou au
re, ou à un `fonc-
sont transférées,
spus-ministre ou
du ministère des
erneur en consei l
s un autre minis-
nnaire de l'admi-

LOI SUR LE DÉVELOPPE ENT DES FORETS
ET LA RECHERCHÉ SYLVICOL E

14. L'article I de la i sur le développe-
me'nt des forêts et la rherche sylvicole es t
auroge et rempiace pal ce qui suit :

'Stage

Transfert des
crédits
consécutifs aux
prévisions
budgétaires

Transfert
d'attributions

L .R . . ch. F'-30
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• shorw itl e

Definition or
"Minister"

Functions of
Minister

L 4i

Ministère desforêt,t

"1 . This Act may be cited as the Fores-
try Act . '

1 5. Section 2 of the said Act is repealed
and the following substituted therefor :

"2. In this Act, "Minister" means the
Minister of Forestry . "

1 .6 . (1) All that portion of subsection 3(1)
of the said Act preceding paragraph (a )

.. thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor :

"3. (1) In exercising the powers and
performing the duties and functions
assigned -to the Minister by the Depart-
ment of Forestry Act, the Minister"

(2) Paragraph 3(1)(d) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the
following substituted therefor :

"d) peut faire faire des études forestiè-
res et fournir des conseils visant la pro-
tection et ljj,gestion des forêts sur les
terres administrées par un ministère ou
organisme fédéral ou appartenant à Sa
Majesté du chef du Canada ;"

(3) Paragraph 3(1)(e) of the said 'Act is
~repealed and the following substituted
iherefor :

"(e) at the request of any department
or agency of the Government of.
Canada, may assume responsibility fo r
the protection and management of any
orest on lands for which thft depart-
ent or agency is responsible ; including

csponsibility y for thé disposal of timber
ând grass and for the granting of rights
to the natural prôduce of the forest . "

(4) ~ Subsection 3(4) of the said Act i s

17. ~ection .4 of the French version of th e

repeal~ .

said Act is repealed and the followmg sub-
stitut therefer:

'41. Le gou4erneur en conseil peut cons-Régions
d'expérimenta-
tion forestière titue en région d'expérimentation force

tière :

' a) des terres appartenant à Sa Majesté
du chef du Canada;

ch. 27

.1 . Loi sur les forêts .. • Titre abrégé ,

15 . L'article 2 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

.2 . Dans la présente loi, .ministre» s'en-
tend du ministre des Forêts . .

16 . (1) I‹e passage du; paragraphe 3(1) de
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé
et remplacé par ce qui suit :

«3. (1) Dàns le cadre des pouvoirs et
fonctions que lui confère la Loi sur le
ministère des Forêts, le ministre : .

(2) L'alinéa 3(l)d) de la version française
de la inëme loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

4 peut faire' faire des études forestid- ~
res et fournir des conseils visant la pro-
tectioq et la gestion des , forêts sur les

Majesté du chef du Cranada ; .

(3) L'alinéa 3(l)e) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :-

.e) peut, à la demande d'un ministère
ou organisme fédéral, prendre en charge
la protection et la gestion des forêts
situées sur des terres placées sous la
responsabilité du ministère ou de l'orga-
nisme, notamment l'emploi du bois et
des herbages et la cession de droits affé-
rents aux produits de la forêt . ,

(4) Leparagraphe 3(4) de la même loi est
°abrogé.

17. L'article 4 de la version française de la
même loi est abrogé et remplacé par ce qui
suit .

,.,
Définition de -
.ministre.

Attributions du
ministre

,

.4 . Le gouverneur en conseil peut cons- Régions
tituer en région d'expérimentation fores-. , tion forestière
tière :

a) des terres appartenant à Sa Majest é
Ait crhnf Ait f`nnarla •

terres administrées par un ministère ou
organisme -fédéral ou appartenant à Sa



Powers of
Oinister

Regulations

C. 27 Department of Forestry .

'b) des terres, affectées à cette fin en
application d'un accord conclu avec un
gouvernement provincial ou- par ce gou-
vernement ou toute personne résidant
dans la province .

Il peut en outre modifier le territoire cou-
vert par la région d'expérimentation
forestière . "

18 . Sections 5 and '6 of the said Act are
repealed and the following substituted
therefor :,

.- ~ tj• '

"5. Subject. 'to apy rigtilations made
under section 6, the Minister may, on
lands comprised in any Forest Experimen-
tal Area or in respect of which the Minis-
ter has assutned responsibility under para-
graph 3(t)(e),•do such acts and construct
such works as- the Minister considers
necessary for forestry research and forest
protection and management, including the
dis po~a 1 of timber and grâss and the'grant-
ing of rights to the natural - produce of the,
forest .

6. The Governor in Council' may make
regulations• for the ' protection, care and
management of lands coritprised in Forest
Experi ental Areas and lands in respect
of whic the Minister has assumed respon-
sibility nder paragraph 3(1)(e) ; including
regulations respectin g

(a) the cutting, removal and disposal of
timber, the establishment and use of

' reservoirs, water power sites, power
transmission lines and communication
lihes and any bther use of those lands,
and the granting of leases and permits
therefor ;

(b),the protection of the flora and
fauna ;
(c) the prev.ention and extinguishing of
fires ;

with the regulations; and
passers and of persons failing to po m
(e) the removal and exclusion of tr

(d) the regulation and prohibition of
traffic, the carrying on of businesses and
otlièr activities and the abatement and
prevention of nuisances;

. b) des terris âffectées à cette fin en
application d'un accord conclu avec 'un
gouvernement provincial ou par ce gou-
vernetnent ou -toute personne résidant
dans la province.

• I1 peut en outre modifier le territoire cou-
vert par la ' région d'expérimentation
forestière . ,

18 . Les articles 5 et 6 de la même loi sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

.5 . Sous réserve des règlements pris aux
termes de l'article 6, le ministre peut, dans
les régions d'expérimentation forestière ou

- les terres placées sous sa responsabilité en
vertu de l'alinéa 3(l)e), prendre les mesâ-
res et construire les ouvrages qu'il juge
nécessaires pour la 'recherche forestière
ainsi que pour la gestion et la protection
des forêts, notamment l'emploi du bois et
des herbages et la cession de droits affé-
rents aux produits de la forê4 . ••

6. . Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements pour la protection, le
soin et la gestion des régions d'expériméTi-
tation forestière et des -terres placées sous
la responsabilité, du ministré en vertu de
l'alinéa 3(l)e), notamment en ce qui con-
cerne :

a) la coupe, l'enlèvement et l'emploi du
bois, l'établissement et l'utilisation de
réservoirs, de stations ou centrales
hydrauliques, de lignes de transport
d'électricité, de lignes télégraphiques et
téléphoniques et toutes autres utilisa-
tions de ces régions ou terres, ainsi que
l'octroi de baux et de pérmis à cet égard ;

b) la protection de la flore et de la
faune; '
c) la prévention et l'extinction des
incendies ;

d) la réglementation ou l'interdiction de
la circulation, de l'exploitation d'entre-
prises ou d'autres activités, ainsi que,la
prévention et l'élimination des nuisan-

38 Et.tz. ÎI

Pouyoin du
ministre

~ Règleaients
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Ministèré des Forêts

(/) the prevention 'of trespass to prop-
the mutilation . or destruction of:erty ,

trees and the destruction or damaging of
buildings ; materials or notices used in ' ..
connection with the . administration, or
m

06
anat4rrient of those lands . "

REL ➢\TED AMtfNDMENT S

Aceess to Information Ac t

19. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by . adding thereto, in
alphabetical order, under the heading
"Departments and Ministries of State", the
following :

"Depârtmenf of Forestry
Ministère des Forêts"

Department of Agriculture Ac t

20. Section 4 ' of the Department of
,Agriculture Act is amended by adding the
word "and" at the end of paragraph (b)
thereof, by striking out the word "and" at
the end of paragraph (c) thereof and by
repealing paragraph (d) thereof.

.Ministère des Forêts
Department of Forestry,

Loi sur le ministère de l'Agr~'culture ,

20. L'alinéa 4d) de la Loi sur le ministère,
de l'Agriculture est abrogé .

.Wi sur la gestion des finances publiques L.R . ch . F-I1Financial Administration Act .~~ ~ . L

21. Schedule' I to the Financial Adminis= 21 . L'annexe I de la Loi sur la-gestion des
tration Act is amended by adding thereto, in ' finances publiques est modifiée par insertion ,
alphabetical order, the following : suivant l'ordre alphabétique, de ce qui suit :

"pepartment of Forestry
Ministère des Forêts"

Privacy Act

.Ministdre des Forêts
Department of Forestry.

a

A

^ .
L .R . ch . A- t

L .R . ch . A-9

.

Loi sur la protection des renseignements
personnels -

22 . The schedule to the rivacy Act is 22. L'annexe de la Loi sur la protection
amended by adding there in alphabetical des renseignements personnels est modifiée
order under the heading `(Departments and par insertiqn, suiva rit l'ordre alphabétique,
Ministries of State", the fadlowing: . sous l'intertitre .Ministères et départements "

"Department of Forestry
Ministère des Forêts"

-Ah . 27

- e) l'expulsion et l'exclusion es intrus et
--des personnes qui n'obserr~eniypas les. règlements ;
J) la violation .dë la propriéIé,la mutila-
tion ou la- destruction des arbres et la
destruction, totale ou partie le, des bàti-'
ments, matériaux ou avis seFvant à l'ad-
ministration ou à`la gestiol des .régions
et des terres.» '

. i .

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

Loi sur l'aécès à l'inform lion

19. L'annexe I de W Loi s~r l'accès à
l'information est modifiée par i sertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, sou~ l'intertitre
«Ministères et départements d'État .,' dé ce
qui suit :

d'État», de ce qui suit :
«Ministère des Forêts

Department of Forestry.

L.R. ch . P-21
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Depig tment of Forestry

Salaries Act

23, Section 4 of the Salaries Act is'
amended by adding thereto the following :

• 1

s`The Minister of Forestry . . . . . . : . . . . . . . .3Q,800"

Surplus Crowh Assets Ac t

24. Paragraph 3(2)(d) of the Surplus
Crown Assets Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor :

"(d) lands under the contro1, manage-
ment or administration of the Minister
of Mines and Resources on ~December
31, 1949, or; under the cbntrol manage,
ment or administration of & Ivl<inister b y

COMING INTÔ FORCE '

Loi sur les traitenients

23. L'article 4" de la Loi sur les traite-
ments est modifie par adjonction de ce qui
suit :

.Le ministre des Forêts . . . . . . . . . . . . . . .: . : . .30 800. .

Loi sur lés biens de surplus de la Couronne

24. L'alinéa' 3(2)d) de la Loi sur-les biens
de surplus de lei Couronne est-abrogé et
remplacé par ce qui suit : .

.d) terres sous -le contrôle, la gestion ou
l'administràtiog0klu ministre ,des Mines
et des Ressources au 31 décembre 1949,
ou sous le contrôle, la gestien,owi l'admi-
nistration d'un ministre en vertu de la
Loi sur les Indiens, de la Loi sur les
pares'nationaûx ou de la Loi sur les
foréts; .

ENTRÉE EN VIGUEUR ,

25 . This Act shâll come into force on a 2 5 . La présente loi entre en vigueur à la
day to be fixed by order of the Governôr in " date fixée par décret du gouverrlçur en
Cduncil . . , conseil.

,

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA TTMA~Â E DE LA REINE POUR LE CANADA '

R .S., c. S•27

-virtue of the Indian Act, the 'National
Parks Act,or the Forestry Act;"

348

38 ELIZ . I 1

L.R .ch.S•3

L.R ., ch . S-2 7

Entrée en
vigueur

•

,
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38 ELIZABETH I I

CHAPTER 28

, An Act to amend the Canada ElectiQps Ac t

R .$ . . c. E-2;
R .S ., c. 27 (lnd
Supp.)

. [Assented 4o 21 st December, 1989)
. 1

Her Majesty, by and with the advice and
coosent ,of the Senate and Hoûsé- of Com-
mons of Canada, enacts as fôllows :

1 . (1) The Canada Electrons Act is
amended by adding thereto, immediately
after section 76 thereof, the following head-

. ing and section : .

"QUALIFICATIONS OF CANDIDATES

• Qualifications
ofcândidates .

Exception

Coming into
force

76.1 Subject to this Act, any person
who, at the date on which the person's
nomination paper is filed at an eléction, is
qualified as`an elector may be a candidate
at the election .

" (2) Subsçction 331(l) of the said Act does
not apply üi respect of the amendment made a
by subsection (1) .

(3) Subsection (1) shall be deemed to have
come into force on December 12, 1988 and
applies to any election for which the writ .was
issued between that date and the date on
which this Act is assented to .

38 ELIZABETH I I

, -~

CHAPITRE~ 2 8

Loi modifiant la Loi électorale du Canada•+

[Sanctionnée le 21 décembre 1989)

N

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente- L .R . . ch. E-2;

ment du Sénat et de la Chambre des comn'tU- ~\ 5~ ~h
. 27t2<

nes du Canada, édicte :
, 1

1 . * (1) La Loi électorale du Canada est
modifiée-par insertion, après l'article 76, de
ce qui suit : -

«ÉLIbIBILITÉ DES CAN Ô 1 IYAT S

76.1 Sous' réserve des 'autres disposi- -
tions de la présente loi, tout individu qui, à
la date où il dépose son bulletin de présen-
tation à une élection, a qualité d'électeur
peut.être candidat à cette élection .» .

(2) Le paragraphe 331(1) de la même loi
ne s'applique pas à la modification prévue au
paragraphe (1) .

.(3) Le paragraphe (1) est réputé entré e ~
vigueur le 12 décembre 1988 et s'applique à
toute élection pour laquellele bref a été émis
entre cette date et la daté de sanction de la
présente loi :

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 1990 .

Entrée en
vigueur





PROCLAMATIONS OF CANADA AND ORDERS IN COUNCIL RELATING TO THE
` COMING INTO FORCE OF ACTS - 9 NOVEMBER, 1989 TO 31 DECEMBER,1989

0
Criminal Code (victims of crime), An Act to ümend the, S .C . 1988, c. 30,

section 8, in force . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .
Royal Canadian Mint Act, R .S ., - c . $-9, proclamation authorizing the

issue and prescribing the composition, dimensions .and design of a
commemorative one dollar precious metal coin (300th anniversary of
Henry Kelsey's voyage of exploration of the Canadian Prairies), effec-
tive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date in
force

I Nov ., 1989

2 Nov ., 1989

Canada Gazette
Part I I

❑

Vol . 123
; p

. 472 5

Vol . 123, p. 4717



DÉCRETS D'ENTRÉE EN VIGUEUR DES LOIS ET PROCLAMATIONS DU CANApA :
9 NOVEMBRE 1989 - 31 DÉCEMBRE 198 9

Code criminel (victimes d'actes criminels), Loi modifiant le, L .C . 1988,
ch. 30, article 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .'. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Monnaie royale canadienne, Loi sur la, L .R ., ch. R-9, proclamation
autorisant l'émission et prescrivant la composition, les dimensions et le

.dessin d'une pièce commémorative de métal précieux de un dollar (300•
anniversaire du voyage d'exploration des Prairies cariadieniXes de Henry
Kelsey) : . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . :_, '

P

Date d'entrée
en vigueur

1° nov. 1989

2 nov. 1989

Gazette du Canada
Partie I l

Vol., 123, p . 472 5

Vol. 123, p. 4717
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